
DIMANCHE 27 IUILLET 1845 VINGTIEME ANNEE N. 5635 

ÉDITION DE PARI». 

TE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

> 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

FElUJOLILi OTfclM@IN]©E® LÉ©^L! 

B 1/MtJEA WX s 

RCE HARLAY-DC-PALAIS, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paris.' 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

Dépositions en 

royale de Lyon 

des marchands. 

Sommaire. 

—■ Cour de cassation (ch. criminelle), 

justice \ médecins ; secret. — Cour 

: Matières d'or et d'argent; registres 

— Cour d'assises de la Seine: Con-

trefaçon des poinçons de l'Etat; marques de garantie 

des matières d'or et d'argent; usage de faux poinçons; 

trois employés de la Monnaie et huit bijoutiers fabri-

cant; verdict; conclusions de la Régie à fin de domma-

ges-intérêts; arrêt. . ' 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Tribunal criminel de Liria 

(Espagne) : Accusation de fratricide contre un docteur 

en médecine. 

TIRAGE DO JURY. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 26 juillet'. 

DÉPOSITIONS EN JUSTICE.—MÉDECINS.—SECRET. 

Aucune loi ne dispense les médecins de l'obligation de déposer 

en justice et de répondre aux questions qui leur sont posées 

par un juge d'instruction sur des faits dont ils ont eu con-

naissance dans l'exercice de leur profession. 

Mais il n'y a pas lieu de condamner à l'amende, pour refus 

de déposer, le médecin qui, sous la foi du serment, déclare 

que ce n'est que confidentiellement el avec promesse de se-

cret qu'il a été introduit auprès d'un blesse. 

Ces importantes solutions ont été consacrées dans une 

cause à l'occasion de laquelle le corps médical réclamait 

comme un privilège consacré à son profit par la loi elle-

même, le droit de ne pas révéler à la justice les faits dont 

la connaissance avait été acquise dans l'exercice de la 

pratique médicale. 

Voici dans quelles circonstances la question s'est pré-

sentée : 

Le docteur Saint-Pair, chirurgien de première classe de 

}a marine, fut appelé, le 7 décembre 1844, devant M. le 

juge d'instruction de la Pointe-à-Pître, qui lui adressa la 

question suivante : « N'avez-vous nas soigné le sieur 

Giraud aîné , blessé ces jours derniers dans un duel au 

fusil ? Quel est le siège de sa blessure, et quelle sera, se-

lon vous, la durée de l'incapacité de travail ? » 

Le docteur Saint-Pair se borna à répondre : « Je suis 

appelé en qualité de médecin pour répondre à des ques-

tions posées sur des faits dont je puis avoir eu connais-

sance dans l'exercice de ma profession ; je ne crois pas 

devoir répondre aux questions qui me sont faites , confor-

mément aux dispositions du Code. » 

En conséquence de ce refus, le juge d'instruction ren-

dit, le 10 décembre 1844, une ordonnance ainsi conçue : 

« Nous, juge d'instruction, 

'> Vu les réquisitions de M. le procureur du Roi contre le 

sieur Saint-Pair, témoin, qui, après avoir comparu devant 

nous, s'est refusé à déposer, en se retranchant dans sa qualité 
de médecin ; 

'» Vu lés articles 80, 304, 3o5 du Code d'ihstruction crimi-

nelle, et 378 du Code pénal : 

» Attendu que le témoin qui refuse de déposer est soumis 

aux pénalités édictées contre le témoin qui, sans motifs légi-

times, s'abstient de satisfaire à la citation qui lui a été don-
née; 

» Attendu que l'obligation de déposer en justice est géné-

rale, et ne peut recevoir exception que dans le cas formellement 
désigné par la loi ; 

» Attendu qu'il est évident que le sieur Saint -Pair fonde son 

«'Mus de déposer sur les dispositions de l'article 378 du Code 

pénal; qu'il s'agit donc de déterminer le sens et la portée de 
cet article ; 

» Attendu que cet article, placé sous la rubrique des Calom-
mjures et révélations de secrets, a pour objet de punir les 

révélations indiscrètes inspirées par la méchanceté et le des-

sein de diffamer ou de nuire ; mais qu'il ne s'ensuit pas que 

■es personnes qui exercent les professions dénommées dans cet 

article doivent être dispensées de faire à la justice la révéla-

>°n des faits qui sont à leur connaiassance, lorsqu'elles sont 

entendues comme témoins, et que, dans l'intérêt de l'ordre pu-

iic, leurs dépositions sont jugées nécessaires pour parvenir à 
la découverte de la vérité ; 

» Attendu que l'expression, révéler des secrets, dénote assez 
a
 pensée du législateur , et fait voir qu'il s'agit de la révéla-

on de maladies honteuses et secrètes, niais non d'une blessu-

re résultant d'un crime ou d'un délit commis sur la personne 
e
 celui auquel le médecin donne ses soins ; 

» Attendu que le système contraire entraînerait les plus fu-

estes conséquences, et compromettrait gravement l'ordre pu-
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.. PlusjUird, M. le docteur Saint-Pair fut detiouveau ap-

pelé devant la Cour d'assises de la Pointe-à-Pître, pour ré-

pondre, en qualité de témoin, sur les faits à l'égard des-

quels il y avait déjà eu, de sa part, refus de déposer. M. 

Saint-Pair opposa la même résistance ; mais la Cour, mal-

gré les conclusions de M. le procureur du Roi, déclara cette 

résistance bien fondée, et décida, le 29 janvier 1845 , que 

le docteur Saint-Pair ne serait pas entendu. 

« La Cour, ouï M. le probureur du Roi en ses réquisitions, 

tendantes à ce qu'une amende de 1S0 francs soit prononcée 

contre le sieur Samt-Pair, témoin, qui refuse de déposer; ouï 

M' Caussade, avocat^ivoué, en ses observations, dans l'intérêt 

dudit sieur Saint-Pan 

« Attendu que tout citoyen doit fournir à la justice les ren-

seignemens qui sont en son pouvoir et qui sont de nature 

à faire connaître la vérité ; qu'il appartient surtout aux méde-

cins de l'éclairer sur les causes qui ont occasionné la mort ou 

les blessures ; 

» Attendu que le principe général ci-dessus énoncé ne reçoit 

d'exception, en ce qui concerne les médecins, que lorsque les 

questions auxquelles ils sont appelés à répondre touchent à 

des faits confidentiels, soit par leur nature, soit par la volonté 

des parties ; attendu que, s'il est impossible d'admettre dans la 

généralité la théorie soutenue par M. le docteur Saint-Pair, il a 

déclaré devant la Cour que, dans l'espèce, ce qui avait eu lieu 

entre lui et le sieur Giraud avait été confidentiel ; que ce n'avait 

été même que secrètement qu'il avait été introduit près du 

blessé ; 

« Par ces motifs, la Cour dit que le docteur Saint-Pair ne 

sera pas entendu. » 

M. Saint-Pair s'est pourvu en cassation contre l'ordon-

nance du juge d'instruction qui le condamne à l'amende. 

D'un autre côté, le procureur du Roi près le Tribunal de 

la Pointe-à-Pître a déféré à la Cour suprême l'arrêt de la 

Cour d'assises qui refusait de prononcer une semblable 

condamnation. 

Le docteur Saint-Pair, ainsi frappé pour un acte qu'il 

considère comme l'accomplissement d'une obligation ri-

goureuse de sa profession, a cru devoir se placer sous la 

protection de ses confrères de la métropole, et faire appel 

à l'assistance de l'association des médecins de Paris, à la 

tête desquels sont placés MM. Orfila, Fouquier, Adelon, 

Perdrix, De ville et Vosseur. L'association a soumis à la 

Cour de cassation une consultation remarquable, délibérée 

par M'' Amable Roullanger, son conseil judiciaire, et con-

tenant une savante discussion des principes sur lesquels 

s'appuyait le pourvoi de M. Saint-Pair. 

A l'audience de ce jour, M. le conseiller Vincens Saint-

Laurent a fait le rapport de l'affaire, et M" Paul Fabre, 

avocat, s'est attaché, dans sa plaidoirie, à justifier le 

moyen tiré de la violation de l'article 378 du Code pé-

nal, reprochée à l'ordonnance du juge d'instruction de la 

Pointe-à-Pître, et à combattre le pourvoi dirigé par le 

ministère public contre l'arrêt de la Cour d'assises. 

M. l'avocat-général Quénault a développé la même doc-

trine dans les conclusions suivantes : 
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M. Qnénault, avocat-général : 11 n'est point de questions 

plus graves que celles qui, résultant du conflit des devoirs op-

posés entre lesquels un citoyen est placé, offrent, en même temps 

qu'un point de droit, un problème de morale à résoudre, et 

portent ainsi dans la conscience un trouble qui nuit à la sû-

reté du jugement. C'est une question de cette rature qui a été 

soulevée, lorsque le sieur Saint-Pair, chirurgien de marine de 

1™ classe, cité comme témoin successivement devant le juge 

d'instruction de la Pointe-à-Pitre, et devant la Cour d'assises 

delà Guadeloupe, s'est refusé a déposer sur des faits qui ne 

lui auraient été confiés, a-t-il dit, que sous le sceau du secret, 

dans l'exercice de sa profession. Le juge d'instruction a con-

damné ce témoin à 150 francs d'amende, pour refus de dépo-

ser. Au contraire, la Cour d'assises a admis en faveur du sieur 

Saint-Pair le droit de garder le secret. L'une et l'autre déci-

sion vous sont aujourd'hui déférées, et vous avez à prononcer 
entre les deux opinions contraires. 

Posons d'abord quelques principes généraux qui nous servi-

ront de point de départ pour arriver à la solution de la difficulté 

qui vous est soumise. 

La justice est la dette de la société tout entière; et comme 

la justicene peut être administrée qu'à l'aide de preuves, et sur-

tout de preuves testimoniales, l'obligation de déposer est pour 

les témoins une obligation d'ordre public dont l'accomplisse-

ment a dû être assuré par une sanction pénale. On ne saurait 

s'affranchir d'une obligation de cette nature par des considéra-

tions privée*, par des engagemens privés. 

D'un autre côté, la justice ne veut être servie que par des 

moyens en harmonie avec son but élevé, qui est le maintien 

de l'ordre, surtout de l'ordre moral, dans la société. Le devoir 

de déposer comme témoin cesse donc d'être obligatoire dans 

les cas exceptionnels où l'on ne pourrait obliger à l'accomplir 

sans risquer de troubler l'ordre de la société par le sacrifice, 

par la violation d'un autre devoirégalement respectable. Ainsi, 

la loi ne veut point qu'on appelle en témoignage le conjoint, 

les proches parais, les alliés aux mêmes degrés d'un accusé : 

elle n'exige point le sacrifice des liens du sang et des devoirs 

de famille. Exiger que pour servir la justice on abdique les 

sentimens de la nature ou les devoirs sociaux, ce serait ris-

quer de compromettre l'œuvre de la justice. En matière de té-

moignage, c'est à la conscience que l'on s'adresse: on ne pour-

rait lui faire violence sans péril pour la vérité et pour la jus-

tice elle-même. 

Or, indépendamment des devoirs de famille, la société recon-

naît aussi des devoirs d'état, de profession, qui paraissent, dans 

certaines circonstances, incompatibles avec les devoirs de té-

moin. Il est, en effet, des professions dont l'exercice implique 

la nécessité de recevoir le dépôt de certains secrets et de gar-

der religieusement ce dépôt. Les lois et la jurisprudence ont 

dû en tenir compte. 

Ainsi l'inviolabilité du secret de la confession, prescrite par 

les règles canoniques, crée pour les ministres de la religion ap-

pelés comme témoins une cause de dispense que l'on ne pour-

rait méconnaître sans porter atteinte à la lilierté religieuse et à 

la Charte constitutionnelle qui la garantit. Ainsi pour l'avocat, 

pour le conseil qui a reçu les confidences de son client, l'invio-

labilité du secret est inséparable de la liberté de défense, que 

votre jurisprudence considère avec raison comme une condi tion 

essentielle de l'administration de la justice, et qu'elle a élevée à 

la hauteur d'un principe de droit public. 

A ces deux causes de dispense, que votre jurisprudence a 

consacrées par de nombreux arrêts, l'ancienne jurisprudence, 

si l'on s'en rapporte aux anciens auteurs les plus accrédités, 

Jousse, Muyurt de Vouglans, en ajoutaient une troisième pour 

le cas où des médecins ou chirurgiens, se conformant à la loi 

du secret imposée par les statuts des Facultés, refuseraient de 

déposer comme témoins sur des faits qui leur auraient été 

confiés sous le sceau du secret dans l'exercice de leur profes-

sion. 

Cette cause d'exemption doit-elle être admise aujourd'hui? 

A-t-elle un fondement légal dans notre droit actuel? 

Dans le systèmo qui la repousse, et qui refuse d'éteudro 

l'exception admise par la jurisprudence eu faveur du confea 

seuret de l'avocat, on fait observer qu'à leur égard elle est 

commandée par des principes^de droit public qui dominent la 

législation et l'administratiou de la justice elle - même. On 

ajoute que toute exception qui ne se présente pas avec ce 

grand caractère, et qui n'est pas écrite dans la loi, ne Saurait 

être admise. 

On répond que pour les médecins et chirurgiens le devoir du 

secret n est pas seulement établi par les statuts des Facultés de 

médecine placés eux-mêmes sous la protection des lois qui or-

ganisent et garantissent l'exercice d'un art si important pour 

la société ; niais que ce devoir est consacré, sanctionné par le 

Code pénal, dans l'article 378, qui interdit à toutes les person-

nes dépositaires par profession des secrets d'autrui, et en pre-

mière ligne aux; médecins et chirurgiens, de révéler ces secrets 

sous p'eme d'emprisonnement et d'amende. C'est dans la dis-

position générale de l'art. 378 du Code pénal que se trouve le 

fondement légal de l'exemption admise en faveur du confesseur 

et de l'avocat, ainsi que l'ont proclamé deux de vos arrêts, l'un 

du 20 janvier 1826, l'autre du 11 mai 1844. On y trouve donc 

aussi le fondement légal de l'exemption réclamée par les méde-

cins et chirurgiens. Et en effet, un troisième arrêt de la Çour, 

rendu à une époque récente, a considéré l'art, 378 comme au-

torisant le médecin accoucheur à ne point révéler à l'officier 

de l'état civit, dans la déclaration do naissance d'un enfant, le 

nom de la mère qui lui aurait été contié sous le sceau du secret 

dans l'exercice de sa profession. 

Il est vrai qu'on peut tirer argument en sens contraire de 

l'interprétation donnée à l'article 378 dans un motif d'un ar-

rêt rendu par la Couv, sous la date du 23 juillet 1830, à l'é-

gard d'un notaire, qui, cité comme témoin en justice, s'était 

refusé à déposer sur des faits relatifs à l'exercice de sa profes-

sion. On lit dans cet arrêt que « l'article 378 du Code pénal, 

placé sous la rubrique des calomnies, injures, et révélations de 

secrets, a pour objet de punir les révélations indiscrètes inspi-

rées par la méchanceté et le dessein de diffamer ou de nuire; 

mais qu'il ne s'ensuit pas que les personnes qui exercent les 

professions énumérées dans l'article 378 doivent être dispen-

sées de faire à la justice la révélation des faits à leur connais-

sance, lorsqu'elles sont entendues comme témoins, et que dans 

l'intérêt de l'ordre public, leurs dépositions sont jugées néces-

saires pour parvenir à la découverte do la vérité. » Le même ar-

rêt, nous devons le faire remarquer en passant, décide, par un 

autre motif, que l'article 378 n'est point applicable aux no-

taires, et que la loi spéciale du notariat renferme plutôt une 

défense de divulguer que la preseription d'un secret absolu. 

.Vous inclinons à penser ausi que l'article 378 a pour objet, 

dans sa disposition pénale, les révélations faites avec l'intention 

de nuire, qui constitue l'intention de délit; et nous sommes 

pavis que si un médecin, appelé en justice comme témoin, dé-

posait sans se retrancher dans l'objigation du secret sur tous 

fe
S
 faits parvenus à sa connaissance par une voie quelconque, 

cette révélation ne serait point punissable. Mais faut-il con-

clure de là que cette révélation soit obligée de la part du mé-

decin, comme elle le serait de la part d'un témoin ordinaire? 

11 y a dans la loi, dans l'article 378, autre chose que la peine, 

il y a le principe d'ordre dont elle est la sanction ; et l'on est 

moralement tenu d'obéir à ce principe, non seulement au de-

gré nécessaire pour éviter la peine, mais à tout autre degré. 

Quel est le principe d'ordre que l'art. 378 a voulu organi-

ser et garantir? 11 est manifeste qu'il a voulu consacrer comme 

une obligation d'ordre public le devoir, pour les médecins et 

les chirurgiens notamment, de garder les secrets à eux con-

fiés dans l'exercice de leur profession. Ce qui le prouve cela 

rement, c'est que la révélation d'un secret par un individu 

qui n'appartient point aux professions énumérées en l'art. 378 

n'est prévue et réprimée ni par cet article ni par aucune autre 

disposition. Donc si la loi punit comme nu délit la révélation 

par un médecin des secrets qui lui auraient été confiés, c'est 

parce qu'y y a dans cette révélation autre chose que la vio-

lation d'un devoir d'état, de profession, dont l'observance im-

porte à la société et intéresse l'ordre public. 

En effet, Messieurs, il y a une grande différence entre les 

confidences faites à un médecin à raison de l'exercice de sa 

profession, et les confidences faites de particulier à particulier. 

Entre le malade et son médecin les confidences sur les causes 

de la maladie sont forcées, puisqu'elles peuvent seules mettre 

sur la voie des moyens de guérison. Le dépôt des secrets du 

malade dans la conscience du médecin, est donc un dépôt né-

cessaire. La profession du médecin commande la confiance du 

malade, et lorsque le médecin a provoqué et reçu les épanche-

mens de cette confiance, ce n'est plus par un sentiment ordi-

naire de délicatesse, c'est par le devoir de sa profession qu'il 

est obligé de garder le dépôt fait à raison de sa profession mê-

me. Car le secret est de l'essence des communications que la 

profession du médecin appelle, et sans lesquelles elle ne sau-

rait s'exercer. Si la condition essentielle du secret était détrui-

te, si le malade savait que sa confiance sera trahie, il aime-

rait mieux être victime d'un silence qui peut lui coûter la san-

té ou même la vie, que d'une révélation qui peut compromettre 

son honneur. 

Or l'intérêt public, l'intérêt de l'humanité exigent que tou-

tes les conditions nécessaires à la liberté, à la sûreté, à l'effi-

cacité de l'art de guérir soient pleinement respectées. Nous 

pensons que l'on peut appliquer aux médecins, eu grande par-

tie, ce que disait des avocats, sous le rapport de la fidélité au 

secret, M. l'avocat-général Gilbert des Voisins, le 27 janvier 

1628, devant le Parlement de Paris: « L'avocat, disait- il, est 

nécessaire aux citoyens pour la conservation et la défense de 

leurs biens, de leur honneur et de leur vie. Il est établi par 

la loi et autorisé par l'ordre public dans des fonctions si im-

portantes. La confiance de son client lui est surtout nécessaire 

pour s'en acquitter, et où le secret n'est point assuré, la con-

fiance ne peut être. Ce sont donc les lois elles-mêmes qui, en 

instituant l'avocat, lui imposent la loi du secret, sans laquelle 

son ministère ne peut subsister et ses fonctions sont impos-

sibles. » 

Ne peut-on pas dire avec autant de raison, surtout en pré-

sence de l'art. 378 du Code pénal, que ce sont les lois elles-

mêmes qui, en instituant le médecin, lui imposent le devoir du 

secret; et si ce devoir est, comme on n'en peut plus douter, un 

devoir d'ordre public, comment peut-on, en le respectant, se 

rendre coupable d'un délit? 

Toutefois, si la disposition principale de l'art. 378 paraît 

consacrer pour les médecins le devoir et par conséquent le 

droit de ne point révéler les secrets à eux confiés dans l'exer-

cice de leur profession, en faveur de la thèse opposée on argu-

mente de l'exception formulée par le même article en ces ter-

mes: Hors le cas où la loi les oblige à se porter dénonciateurs. 

Quel est le cas réservé par l'article 378 dans sa disposition 

exceptionnelle? Cfest, au dire de presque tous les auteurs, le cas 

où la révélation était obligée en vertu des articles 103 et sui-

vons pour les complots contre la sûreté de l'Etat. Cette excep-

tion, fondée sur une raison de salut publie, était la seule qui 

s'appliquât dans la pensée du législateur de 1810 à toutes les 

personnes comprises dans l'article 378, médecins, avocats, cour 

fesseurs même. Sous l'empire de cette loi de l'Etat, on n'avait 

pas cru pouvoir consacrer, d'une manière générale, le principe 

de la non-révélation des secrets, comme l'a fait l'article 378, 

sans placer immédiatement à côté de ce principe l'exception 

unique, mais générale et toute-puissante devant laquelle il de-
vait lléchir. 

Vous le savez, les lois qui punissaient la non-révelalion ont 

été abolies; et quoiquel'on ait omis de roctifior, par suite, la 

disposition exceptionnelle de l'article 378, la disposition prin-

cipale de cet article a repris toute sa force. Pour s'en rendre 

bien compte, il faut apprécier dans toute sa portée le change-

ment introduit en 1832 relativement à la noii-rëvéVation. Dans 

le cas où l'intérêt public parlait le plus haut, on a reconnu 

que l'on ne pouvait prescrire en son nom, d'une manière ab-

solue, la révélation des secrets d'autrui, el qu'il appartient à 

la conscience de rester juge des circonstances dans lesquelles 

la révélation devient un devoir. Comment, dans les cas ordi-

naires, les consciences, et surtout les consciences engagées par 

un devoir de profession, n'auraient-elles pas la même liberté? 

Depuis ce grand changement introduit dans la législation, 

le devoir de dénoncer les crimes ne subsiste plus que dans les 

ternies de l'art. 29 du Code d'instruction criminelle pour les 

fonctionnaires publics, et pou? tous les autres citoyens, dans 

les termes de l'art. 30, qui sont relatifs au cas où l'on aurait 

été témoin d'un attentat, et étranger, au cas où il s'agirait de 

secrets confiés, et surtout de secrets confiés à raison de l'exer-

cice d'une profession. Si des ordonnances de police sont al-

lées plus loin, si elles ont voulu déroger au principe de la 

non-révélation des secrets de profession établi par l'art. 378 

(ce qui est douteux pour nous, ce que nous n'avons pas vu 

dans ces actes), nous ne pensons pas qu'on puisse aujourd'hui 

leur accorder cette puissance, en l'absence de toute loi qui 

leur serve de support; car l'art. 378 n'admet de dérogation 

à sa disposition principale que par la force et l'autorité de la 

loi ; « hors le cas où 'la loi les oblige, » porte cet article. 

On ne peut donc attribuer un semblable pouvoir à de sim-

ples règlemens de police, à des règlemens locaux, qui n'existent 

que pour la ville de Paris ; en telle sorte que ce qui serait un 

délit à Paris serait innocent ailleurs. Il est évident que sous 

l'empire d'une législation qui a renoncé à punir la non-révéla-

tion même des crimes d'Etat , il ne dépend pas d'une ordon-

nance de police de rendre punissable la non-révélation des cri-

mes et délits ordinaires. 

Reste, Messieurs, qu'il ne s'agit point ici d'une dénonciation, 

mais d'une déposition à faire par un témoin appelé on justice. 

Une loi générale exige que le témoin satisfasse au devoir de 

déposer. Mais ce témoin est médecin, et une loi spéciale impose 

au médecin, comme un devoir d'ordre public, le devoir de gar-

der les secrets à lui confiés dans l'exercice de sa profession. 

Est-il bien possible de régler d'avance, pour toutes les circon-

stances, la valeur respective et la hiérarchie de ces devoirs? Si, 

comme le reconnaissent les auteurs, en petit nombre, qui ont 

adopté une opinion contraire à la loi du secret ; si, comme le 

reconnaît lui-même le juge d'instruction de la Pointe-à-Pître, 

l'obligation de déposer sur tous les faits n'est pas absolue; si, 

dans certaines circonstances au nïbins, la loi du secret est in-

violable, il semble que la conscience du médecin doive seule en 

demeurer juge, car les magistrats ne pourraient apprécier les 

applications de la règle et dé l'exception dans leur rapport avec 

les circonstances de fait, sans porter eux mêmes atteinte à l'in-

violabilité du secret. 

En résumé, ce que l'étude d'une question si grave et si dif-

ficile a laissé de plus clair et de plus certain dans notre esprit, 

c'est que le devoir pour les médecins de garder les secrets à 

eux confiés dans l'exercice de leur profession est considère 

par notre législation, par notre Code , comme un devoir d'or-

dre public. Or, il nous paraît peu conforme à l'esprit général 

de notre législation de punir comme un délit l'exécution trop 

scrupuleuse peut-être d'un devoir de cette nature. Dans l'état 

de nos idées et de nos mœurs , la raison d'utilité publique ne 

suffit plus pour transformer un acte en délit. Pour recevoir 

cette qualification, il faut que l'acte soit en même temps con-

traire à la loi morale : trouvons-nous ce caractère dans une ré-

sistance qui s'appuie sur uu devoir d'ordre public? 

Ce qui nous frappe encore, c'est (pie cette résistance qui 

s'appuie sur un devoir, part de la conscience d'un témoin, et 

que pour obtenir une déposition exacte et sincère, c'est à la 

conscience du témoin que la justice doit s'adresser. Or, il faut 

se garder de violenter la conscience des témoins. Le domaine 

de la conscience est celui de la liberté morale. La contrainte, 

la menace d'une peine peut faire parler des lèvres, niais non 

du coeur ; et c'est le cœur qui doit s'ouvrir pour rendre hom-

mage à la vérité et à la justice. Nous nous plaisons à penser 

que, si notre opinion était adoptée, les médecins qui se révol-

tent aujourd'hui contre la contrainte s'empresseraient de recon-

naître que leur conscience et la vraie dignité de leur profession 

sont intéressées à ne jamais exagérer leurs droits aux dépens 

de l'ordre public. 

Nous estimons qu'il y a lieu d'annuler l'ordonnance du juge 

d'instruction de la Pointe-à-Pitre, et de rejeter le pourvoi con-

tre l'arrêt de la Cour royale de la Guadeloupe. 

La Cour, après une délibération qui s'est prolongée pendant 

plus de deux heures, a rendu un arrêt par lequel elle a rejeté 

le pourvoi de M. Saint-Pair et le pourvoi du procureur du Roi 

de la Pointe-à-Pître. 

Sur le premier pourvoi, la Cour a considéré qu'aucun texte 

de loi, qu'aucun principe de droit ou de morale n'affranchit les 

médecins de l'obligation de déposer sur les faits dont ils ont eu 

connaissance à raison de l'exercice de leur profession, et 

qu'ainsi le juge d'instruction avait sainement appliqué l'art. 80 
du Code d'instruction criminelle. 

Sur le second pourvoi , la Cour a considéré qu'il résultait 

des motifs de l'arrêt de la Cour d'assises que ce qui avait eu 

lieu entre lui et le sieur Giraud avait été confidentiel, que ce 

n'avait été même que secrètement qu'il avait été introduit près 

du blessé ; qu'ainsi la Cour d'assises, en refusant de condam-

ner à l'amende un médecin qui, sous la foi du serment, dé-

clarait que c'était avec promesse de secret qu'il avait donné 

des soins à un blessé, n'avait violé aucune loi. 

(Nous donnerons clans un de nos prochains numéros le 

texte de cet arrêt). 

COUR ROYALE DE LYON (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Acher. ) 

Audience du 26 juin. 

MATIÈRES D'OU ET D'ARGEXT.— REGISTRES DES MARCHANDS.—' 

CONTRAVENTION. 

Un commissaire de police a-t-il qualité pour constater les 

contraventions aux Ibis sur las matières d'or et d'arqent? 
(Rés. aff.) 

Dans le courant du mois de mai dernier, M. le commis-

saire de police Galerne se présenta chez un orfèvre de la 
Guillotière, le sieur Romand, et lui demanda l'exhibition 

de ses registres. On saitque les orfèvres sont tenus d'ins-

crire sur leurs livres tous les achats de matières d'or et 

d'argent qu'ils peuvent faire. Sur la réquisition de M. Ga-

lerne, l'orfèvre avoua franchement qu'il avait omis de men-

tionner sur ses registres divers objets d'or qu'il avait der-

nièrement achetés, ainsi que le nom du vendeur. Le com-

missaire de police dressa de suite son procès-verbal, et le 

sieur Romand fut assigné, à la requête de M. le procureur 

du Roi, à comparaître devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, comme ayant contrevenu aux lois spéciales en 

matière de garantit; d'or et d'argent. 

A l 'audience du 20 mai 1845, le sieur Romand, pur l 'or-

gane de M* Mouillaud, son avocat, soutenait que ses aveux 

ne pouvaient servir de base à l'application de la loi pénale, 
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parce que le Tribunal n'aurait pu être régulièrement saisi 

que par un procès-verbal émanant des préposés du bureau 

ne garantie ou des employés de la régie , le commissaire 

de police n'ayant aucun droit de constater ces sortes de 

contraventions. A l'appui de cette thèse, il invoquait d'a-

bord le silence du Code pénal ; ce Code, disait-il, est muet 

sur tout ce qui est relatif à la garantie du titre des ouvra-

ges et des matières d'or et d'argent, et sur tout ee qui con-

cerne la vente et l'achat de ces matières d'or et d'argent ; 

c'est donc à des lois et à des règlemens spéciaux qu'il faut 

avoir recours pour résoudre les différentes questions qui 

viennent à se présenter, l'article 484 le dit en termes for-

mels. Cet article porte : « Dans toutes les matières qui 

n'ont pas été réglées par le présent Code , et qui sont ré-

gies par des lois et règlemens particuliers , les Cours et 

Tribunaux continueront de les observer. » Notre seule rè-

gle, notre véritable loi dans la question qui nous occupe , 

est donc la loi du 19 brumaire an VI. Or, cette loi a créé 

des employés spéciaux pour surveiller l'exécution de tou-

tes ses prescriptions , et constater les contraventions qui 

pourraient être commises. Ces agens seuls ont donc le 

droit et le pouvoir de dresser des procès-verbaux en cas 

d'infraction aux règlemens. Tous autres officiers de police 

sont radicalement incompétens. L'article 71 de la loi de 

brumaire an VI consacre cette doctrine en termes exprès. 

Elle reçoit, il est vrai, des exceptions dans les cas prévus 

par les articles 92, 93, 94; mais ces exceptions mêmes 

confirment la règle, et protestent contre le droit que vou-

draient s'arroger les commissaires de police ; les articles 

101 , 102 et 105 (même loi) me paraissent le démontrer 

jusqu'à l'évidence , et l'on conçoit sans peine les motifs 

qui ont guidé le législateur ; il a voulu que, dans une ma-

tière aussi difficile, aussi délicate, il y eût des agens pos-

sédant des connaissances spéciales, et capables de discer-

ner les infractions de toute nature , et a voulu en outre 

soustraire les marchands aux visites incessantes et aux tra-

casseries continuelles des divers officiers de police judi-

ciaire. 
La jurisprudence s'est associée à cette pensée du légis-

lateur. Divers arrêts de cassation, entre autres un du 15 

avril 1826, dénient formellement aux commissaires de po-

lice le droit de constater les contraventions en matière de 

garantie d'or et d'argent. Telle est aussi l'opinion d'au-

teurs qui ont pris place parmi nos premiers jurisconsul-

tes : je veux parler de MM. Mauguin et Dalloz. Mc Mouil-

laud donne lecture du passage où la question se trouve 

traitée par ces auteurs. Ces moyens n'ont cependant pas 

triomphé, et le Tribunal de police correctionnelle a rendu, 

sur les conclusions conformes de M. Gaulot, avocat du 

Roi, le jugement qui suit : 
« Attendu qu'il est constaté, soit par le procès-verbal dressé 

par le commissai re de police Galerne, soit par les propres dé-
clarations du prévenu, soit enfin par la non-reproduction d'un 
registre énonçant les achats dont il s'agit, que dans les pre-
miers mois de l'année 1845, le sieur Romand aîné, orfèvre à la 
(ïuillotière, a acheté de diverses personnes, des objets d'or, sans 
faire, sur son registre, les inscriptions prescrites par l'article 
74 de la loi du 19 brumaire an VI ; qu'à la vérité, les objets 
achetés étaient de fort peu de valeur ; qu'ils ont été présentés 
spontanément à l'officier de police, et qu'ils étaient depuis peu 
de temps dans les mains de l'orfèvre ; mais que ces circons-
tances ne détruisant pas la matérialité du fait, ne peuvent dis-
penser le Tribunal d'appliquer au contrevenant la peine portée 
par, l'article 80 de ladite loi, dont il a été donné lecture, et qui 

est ainsi conçu : 
» Art. 80. Les contrevenans à l'une des dispositions pres-

crites par les "huit articles précédens, seront condamnés, pour 
la première fois, à une amende de 200 francs; 

» Attendu que le prévenu argue en vain de la nullité du 
procès-verbal du commissaire de police; que, d'une part, la 
preuve de la contravention existe indépendamment du procès-
verbal; que, d'autre part, il n'y a pas, dans la législation spé-
ciale, de texte assez formel pour enlever aux commissaires de 

" police, en matière de contravention aux lois sur la police de 
l'orfèvrerie, le droif général qui leur appartient, comme agens 
du ministère public, de rechercher les crimes, délits et contra-
ventions; qu'on comprendrait difficilement que le ministère 
public, investi du droit de dénoncer aux Tribunaux les contra-
ventions à la loi du 19 brumaire an VI, n'eût pas, soit par lui-
même, soit par ses auxiliaires, le droit de rechercher et consta-
ter les contraventions; que cette exclusion semble sur-
tout inadmissible quand il s'agit du défaut de tenue régù 
lière du registre prescrit par l'article 74 de ladite loi ; qu'en 
effet, la tenue de ce registre est une mesure de police générale 
qui intéresse bien plus la sûreté publique que. la garantie du 

titre des matières djor et d'argent ; 
» Que le caractère de cette mesure est d'ailleurs indiqué, 

soit par l'art. 74 lui-même, soit par l'art. 76, qui soumet les 
orfèvres à présenter leurs registres à l'autorité publique toutes 
les fois qu'ils en seront requis ; qu'il paraît impossible d'admet-
tre qu'un officier de police, à qui le registre doit être repré-
senté à toute réquisition, soit incompétent pour constater, soit 
le refus d'exhiber les registres, soit toutes autres contraven-
tions de la loi de brumaire an VI, que l'examen des registres 
pourrait faire découvrir; qu'il faut conclure de ces textes et de 
l'ensemble de la législation criminelle, que si les employés des 
bureaux de garantie et les agens des contributions indirectes 
sont chargés de constater les contraventions à la loi du 19 bru-
maire an VI, en procédant suivant les formes et avec les garan 
ties établies par cette loi, ce droit ne leur appartient pas d'une 
manière exclusive, et qu'il existe sans préjudice du droit géné-
ral qui est attribué par les art. 8, 22 et 74 du Code d'instruc-
tion criminelle aux officiers de la police judiciaire; 

>. Par ces motifs, le Tribunal déclare la contravention con-
stante, et condamne Romand aîné à 200 fr. d'amende et aux 

dépens. » 

Ce jugemeut a été frappé d'appel. Me Mouillaud, de-

vant la Cour royale, a développé de nouveau avec force 

les moyens déjà présentés devant les premiers juges, sans 

pouvoir obtenir plus de succès; car la Cour, sur les con-

clusions de M. Massot, avocat-général, a confirmé en ces 

termes la décision du Tribunal de police correctionnelle : 

ARRÊT. 

« Attendu que s'il y a, en matière fiscale, une attribution 
particulière en faveur des employés de l'administration, cette 
attribution concerne seulement la perception des droits, et ne 
saurait exclure le pouvoir de constater les contraventions qui 
touchent à l'ordre public, et que l'infraction dont il s'agit dans 

la cause a ce caractère ; 
« Attendu que ce pouvoir rentre essentiellement dans le do-

maine du ministère public, que par conséquent les fonction-
naires qui agissent comme étant ses auxiliaires, sont incontes-
tablement autorisés à rassembler les élémens sur lesquels plus 
tard seront fondées les poursuites, et que ces principes ressor-

tent de l'économie de la loi ; . , 
» Adoptant au surplus les motifs qui ont détermine les pre-

miers juges: ; . '. , . ., , 
>, La Cour dit qu'il a été bien juge, mal appelé ; ordonne en 

conséquence que le jugement dont est appel sortira son plein 

et entier effet, etc. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 25 juillet. 

CONTREFAÇON DES POINÇONS DE L'ÉTAT. - MARQUES DE GARAN-

TIE DI S MATIERES D'OR ET D' ARGENT. - USAGE DE FAUX POIN-

ÇONS — TROIS EMPLOYÉS DE LA MONNAIE ET HUIT RIJOUTIERS 

r Alîlllf ANS — VERDICT. — CONCLUSIONS DE LA' RÉGIE A 

« DOMMAGES-INTÉRÊTS.- ARRÊT. -

U des Tribunaux des 21, 22, 23, 24, 25 et 26 juillet.) 

A l'ouverture de l'audience, MM. Barre et Marchand 

«nnoncmt qu'ils ont fait préparer les instrumens ncves-
SpôurYes expériences que le jury a demandées et 

''Cut'ïufcon.pte d'une première expérience 

3
ui a été faite devant le jury à l'une des précédentes au-

iences pour lui faire comprendre le poinçonnage. Le bil-

lot dont nous avons parlé est apporté de nouveau devant 

les jurés. On visse sur ce billot la branche d'acier nommée 

l'arbre de la bigorne. 
MM. Michelin, marqueur, et Basse, présenteur, pren-

nent place devant cet établi, et reçoivent la mission de 

poinçonner deux anneaux et une pandeloque, qui devront 

être rapproefiés des bijoux argués de faux. 

Pour arriver à cette comparaison, quelques-uns des bi-

joux sur lesquels l'accusation soutient que la fausse em-

preinte existe, seront mis en parallèle avec ces bijoux 

nouvellement marqués. 

Le microscope placé sur le bureau de M. l'avocat-géné-

ral va permettre de faire l'expérience que les jurés ont 

demandée. Des loupes ont été aussi apportées à l'audience 

pour examiner soit la gravure des poinçons, soit la bigorne. 

Le bout du poinçon à tête d'aigle est de la grosseur 

d'une petite tête d'épingle. C'est sur cette surface qu'existe 

la gravure, dont il est impossible que l'oeil puisse aperce-

voir les détails. Sur la bigorne sont insculptées des séries 

d'insectes enlacés les uns aux autres, mais entièrement 

invisibles à l'œil nu. Pour regarder avec la loupe, ce qui 

est, on le conçoit, une opération fort délicate, il faut rap-

procher l'oeil le plus possible do l'instrument d'optique, 

er cherchant à fixer cet instrument 

^ deux employés du bureau de garantie marquent un 

premier fragment d'anneau, car le microscope qui doit ser-

vir à l'expérience ne voit que des surfaces planes, et il a été 

nécessaire de briser les bijoux creux ou convexes qu'il 

s'agit de poinçonner. Dans cette première opération, le 

coup de marteau qui est frappé sur le poinçon ayant été 

donné un peu trop fort, il en résulte une empreinte plus 

profonde que l'empreinte qu'a laissée le poinçon sur les 

bijoux argués de faux.
 ( 

Toutefois le fragment ainsi poinçonné est placé devant 

la lentille et rapproché des bijoux saisis. Chaque juré 

quitte son siège et se rend auprès du bureau de M. l' avo-

cat-général, pour faire avec le microscope la comparai-

son qui est l'objet de l'expérience. 

M. Georges, opticien, place Dauphine, 19, est investi de 

la mission de diriger cette expérience, et prête le serment 

d'expert. Assisté de M. Barre, graveur-général, il vient 

en aide à l'inexpérience des jurés, et leur apprend à ap-

pliquer l'œil sur le microscope. MM. les jurés demandent 

qu'on leur dise quelle est la bonne empreinte, et quelle est 

la fausse. 

Cette indication leur est donnée. 

M. Barre : Je dois faire remarquer que la différence de 

profondeur des deux empreintes rend la comparaison plus 

difficile. Pour comparer la bonne marque et la mauvaise 

avec tout le soin possible, il faut obtenir des empreintes 

d'une profondeur égale. 

M" Desmarest : Qu'il me soit permis de prendre acte 

dès à présent de ces irrégularités. Ainsi, il a suffi d'un 

coup un peu plus fort pour obscurcir l'expérience. De 

plus, les termes de l'expérience doivent varier, puisqu'elle 

porte sur des surfaces planes, et non sur des surfaces cour-

bes. Enfin, n'est-ce pas aller au-devant du résultat de 

l'appréciation, que de dire à MM. les jurés, quelle est la 

bonne marque et quelle est la mauvaise. 
Les employés du bureau de garantie poinçonnent un 

second fragment, après avoir reçu de M. Barre la recom-

mandation de frapper à une profondeur égale, autant que 

possible, à celle de l'empreinte des bijoux saisis. 

MM. les jurés examinent l'un après l'autre le nouveau 

fragment sur lequel continue l'expérience, en comparant 

avec des bijoux saisis. M. l'avocat-général Glandaz des-

cend de son siège, et regarde aussi ces divers bijoux au 

microscope. Les défenseurs se livrent au même examen. 

M" Desmarest reproduit une observation qit'il a déjà fai-

te. Il serait plus juste et plus vrai, dit-il, de laisser MM. 

les jurés à leurs impressions, que de leur dire de quel côté 

est l'empreinte vraie, et de quel côté est la fausse em-

preinte. C'est précisément ce qu'ils doivent deviner. 

M. le président : Cette indication n'a pas d'inconvé-

niens, car le but de l'expérience est de permettre à MM. 

les jurés d'apprécier par eux-mêmes la différence des deux 

empreintes qui sont déjà 'connues dans le débat. 

L'accusé Jacquet : Il me semble qu'il vaudrait mieux 

comparer avec les bijoux saisis, et qu'on prétend avoir 

été marqués autrefois d'un faux poinçon, des bijoux qui 

auraient été aussi anciennement marqués. Le temps, la 

poussière, l'usage, peuvent en effet altérer les empreintes. 

M. le président : MM. les jurés tiendront compte de cette 

considération. 

Pendant que les membres du jury et les défenseurs se 

livrent à l'examen des bijoux, opération qui ne dure pas 

moins de vingt minutes, un juré exprime le désir que ses 

lunettes soient poinçonnées et servent à la comparaison. 

On lui objecte qu'on ne peut y apposer que le vrai poin-

çon. Toutefois la marque est mise sur ce bijou conformé-

ment au désir de son propriétaire. 

M' Desmarest : M. Barre admet-il que les bijoux qui ont 

servi à cette'seconde épreuve soient gravés à une égale 

profondeur ? 

M. Barre : Oui. 

M' Desmarest : Je demanderai à M. Barre s'il n'aper-

çoit pas sur le fragment qui vient d'être gravé plusieurs 

signes qui montrent des saillies très perceptibles. 

M Barre , après une nouvelle inspection du fragment 

au microscope : Oui... je vois en effet plusieurs saillies. 

C'est la matière qui les a produites en se soulevant -, c'est le 

tressaillement de la matière... ce tressaillement produit 

des effets capricieux... 

M Desmarest: Des effets capricieux? Et l'on veut que 

tous les résultats obtenus soient identiques... Cette em-

preinte que constate M. Barre est à peu près la même que 

le prolongement des crans. 

M. Barre : Non ! Elle se trouve dans la gravure, le pro-

longement du cran se dirige au-delà du rebord. 

M' Desmarest : Je prie M. Barre de regarder une der-

nière fois. Ne voit-il pas précisément, sur le rebord mê-

me, se dirigeant vers le milieu de l'empreinte, une nouvelle 

saillie ? 

M. Barre : C'est le cran lui-même qui se perd au milieu 

des plumes de la tête d'aigle. 

M. le président -. Monsieur Georges, je vous invite à dé-

crire les différences qui existent entre les deux empreintes 

que vous voyez. 

M. l'expert : L'une est plus franche que l'autre. Sur 

l'empreinte droite le cran se prolonge ; sur l'empreinte 

gauche, il est plus vague, plus indécis. Je ne puis dire 

d'une manière précise si les deux poinçons qui ont produit 

ces empreintes n'étaient pas semblables, ou s'ils ont été 

plus ou moins altérés par des causes diverses. 

M. le président : Vous remarquez des crans plus pro-

longés dans l'une des empreintes que dans l'autre ? 

L'expert : Oui, Monsieur. 

At Desmarest •• Le jour où M. Barre a cru s'apercevoir 

de la fausse marque, ce n'est pas la première fois qu'il 

voyait des bijoux suspects. Les avait-il vus précédem-

ment? 

M. Barre : Je crois que oui. 

M e Desmarest : Ce fait a été constaté hier ; M. Barre a 

dit que s'il ne s'est pas aperçu du faux dans l'origine, 

c'est qu'il n'avait pas songé à examiner le revers de la gra-

vure. 

M~ Barre : C'est possible... Je répéterai qu'un poinçon 

vrai ne peut donner au-delà de ce qu'il a. 

M' Rousset, avocat de la Régie : M. l'expert croit-il que 

le même type générateur ait pu produire les deux poinçons 

qui ont fait les empreintes que l'on compare? 
L'expert: Je crois que oui.... mais 1 amplification que 

donne le microscope n'est pas assez forte pour que je puisse 

l'apprécier parfaitement et l'affirmer. 

Pendant les expériences et les explications qui ont été 

échangées, les employés ont marqué un troisième frag-

ment qui a été frappe sans doute à une profondeur conve-

nable, et ne préfente pas les effets qui sont le résultat du 

tressaillement de la matière. 

M. Barre ; Voici une troisième expérience qui va con-

vaincre les plus incrédules. 

Cette troisième expérience a lieu. Les accusés Dusseaut 

et Jacquet paraissent suivre avec anxiété toutes les exper-

t ses. Us sont plus soucieux et plus préoccupés que dans 

les précédentes audiences. Dusseaut, dont la physionomie 

mobile et les saillies avaient excité plusieurs fois l'hilarité 

de l'auditoire, est abattu et baisse la tête. Les traits intel-

ligens de Jacquet trahissent sa fatigue et ses émotions in-

térieures. Boucher est celui des trois accusés qui a laissé 

percer, dès le premier jour, l'affliction la plus vive. Il est 

toujours livré à une grande tristesse. Lesfabricans se res-

sentent aussi des fatigues de ces longs et pénibles débats. 

Ils n'échangent point entre eux une seule parole. 

Après les opérations qui viennent d'avoir lieu , la bi-

gorne et le poinçon sont renfermés dans une caisse à tri-

ple serrure. 

Un juré : Combien, dans son travail, chaque marqueur 

a-t-il de poinçons ? 

M. Marchand : Ordinairement trois , quatre ou ciuq. 

Quand un marqueur a devant lui trois poinçons, ce sont : 

le poinçon à tête d'aigle, petite garantie d'or ; le poinçon 

à tête de rhinocéros, petite garantie d'or, spécialement af-

fecté aux chaînes ; le poinçon à tête de sanglier, petite ga-

rantie d'argent. On y joint assez fréquemment les poinçons 

de la grande et de la petite garantie des bijoux étrangers. 

Le même juré : Pendant le travail des marqueurs, les 

poinçons sont-ils vérifiés ? 

M. Marchand .- Ils sont vérifiés par le contrôleur-géné-

ral. Les marqueurs habiles les vérifient eux-mêmes en les 

loupant, pour savoir s'ils doivent être mis au rebut. 

M. le président : Le défenseur de Dusseaut a la parole 

pour répliquer. 

M' Nogent Saint-Laurent : L'accusation s'est réveillée plus 
puissante ; c'est un devoir pour nous de la combattre de nou-
veau. M. l'avocat-général vous disait hier qu'il ne cherchait que 
la vérité, et que son seul désir était de la faire surgir, de la 
faire triompher, de quelque côté qu'elle se trouve. Nous cher-
chons aussi la vérité, et notre mission est tout aussi légitime, 
sous ce rapport, que celle du ministère public. Les positions 
sont égales. Si la défense, qui a existé de tout temps, ne cher-
chait pas la vérité, elle aurait été détrônée ; elle n'aurait pu 
résister au progrès constant des idées de justice et de vérité. 

Je n'ai rien à retirer de ma défense; je répéterai, à l'égard 
des fabricans, que leur témoignage est souillé, et ne peut servir 
de base à votre conviction. 

En dehors de ces témoignages, il ne reste plus qu'une cho-
se, le faux matériel ; c'est là que se réfugie l'accusation comme 
dans une citadelle imprenable. Eh bien! après les expériences 
qui viennent d'avoir lieu, le faux matériel a disparu. 

L'avocat résume ces expériences, et insiste principalement 
sur la réponse de l'ingénieur-opticien, qui, nouveau dans la 
cause, a dit que le même générateur pouvait avoir produit les 
deux poinçons. 

Les hommes que vous avez devant vous, poursuit l'avocat, 
ne sont pas des gens tarés ; ce ne sont pas des forçats libérés, 
des malfaiteurs, qu'on frappe avec un soupçon. Quand vous n'a-
vez que des doutes, et une expérience qui a donné trois fois 
des résultats si différens, condamnerez-vous ces trois malheu-
reux? condamnerez-vous cet homme dont les antécédens sont 
irréprochables, qui a du courage, la plus noble vertu de l'hom-
me, que protège comme un glorieux bouclier le signe des 
braves ? vous le rendrez à sa femme éplorée, à ce fils de dix-
huit ans qui n'a pas encore d'état, à sa fille malade. Je me re-
pose sur votre justice et sur votre honneur. 

Me Desmarest, défenseur de Jacquet, a la parole pour 

répliquer, et s'exprime ainsi : 

Les expériences qui viennent d'avoir lieu ont remis en ques-
tion une des phases de ce procès. J'ai besoin d'éclairer vos 
consciences sur l'incident de ce matin. Ministère public, avo-
cats, jurés, nous avons tous à remplir une mission bien diffi-
cile! Cette cause peut se décider par les expériences, par le 
contrôle delà raison; elle peut, elle doit aussi se juger par le 
cœur. Nous devons être tour à tour des hommes de sentiment 
et des hommes de raison, et ne jamais perdre de vue l'ensemble 
de la cause. Notre devoir est de solliciter vos cœurs et vos es-
prits, votre devoir est de tout recueillir dans l'impartialité de 
votre conscience, et de nous faire justice. 

Vous avez suivi l'expérience qui vient de se passer au grand 
jour de l'audience, avec les caractères de la plus grande loyau-
té. Entre l'accusation et la défense s'élève un mur d'airain ; 
vous, juges impartiaux, vous prononcerez ! 

Il s'agit des infiniment petits, a dit l'accusation; mais les in-
finiment petits sont dans la nature, nous les sentons, nous les 
respirons. Ou i ! cela est vrai. Pouvons-nous cependant nous ex-
pliquer ces mystères? Dieu, pour les grandes comme pour les 
petites choses, n'a pas permis que le secret de leur existence 
nous lût révélé. La science s'éclaire tous les jours, ses erreurs 
dans le passé servent à ses progrès dans l'avenir. Dieu a voulu 
que le but fût toujours en avant. Mais la science n'embrasse pas 
l'infini. Elle est d'autant plus conjecturale qu'elle porte sur des 
élémens microscopiques. Hésitante et incertaine, elle a besoin 
d'instrumens qui sont eux-mêmes un mystère; elle ne peut être 
immuable dans ses résultats, si bien qu'un doute immense en-
vahit les consciences. L'expérience de tout-à-l'heure vous en 
a fourni la preuve. 

Voyez avec quelles précautions la science opère : elle choi-
sit ses bijoux ; elle les brise pour la convenance de ses instru-
mens ; elle multiplie ses expérienees, parce que les premières 
sont imparfaites... Il y en a donc d'imparfaites !... Arrive-t-
elle àl'nnité? non : trois épreuves, trois résultats divers ; on 
découvre d'autres signes que les signes incriminés. Nous en 
demandons le motif à l'honorable, mais hélas! très variable 
M. Barre, et M. Barre répond par le fait que nous avions pres-
senti : c'est, dit-il, le tressaillement de la matière. Le tressail-
lement de la matière! je m'empare de ce mot; j'en remercie 
l'expert, et je m'écrie bien haut que cette révélation, que tou-
tes ces expériences faillibles , bouleversent les hypothèses de 
l'accusation. 

_ Me Desmarets s'attache de nouveau à repousser le faux ma-
tériel. Il insiste d'ailleurs sur la possibilité du faux poinçon-
nage dans l'intérieur du bureau de la garantie, et même "sur 
la possibilité de l'altération ou de la fabrication irrégulière 
d'un poinçon vrai. Toutes ces objections parlent en faveur 
des accusés. 

L'accusation s'est étonnée, ajoute le défenseur, du dissenti-
ment profond qui nous sépare ; mais ce dissentiment, il est 
dans la nature des choses ; il est le résultat nécessaire de l'o-
pinion différente que le ministère public et la défense se sont 
formées. Nous ne sommes l'un et l'autre que les interprètes 
passionnés d'une opinion. 

M. l'avocat-général Glandaz : Je ne puis accepter 

cette expression, car elle serait pour moi une injure; ja-

mais le langage du ministère public n'est passionné : je 

suis l'ortrane de la loi. 

Il est si vrai, que l'accusation, la défense l'
ann

 • 

tion, sont les forces complètes de la justice 'que P ?C'^ 

tendu naguère ici un éloquent magistrat, après avr ' etl" 

tenu l'accusation , eroyant que les forces de ]
a
 Ve"

n
-

avaient trahi son courage, se lever et présenter 1 "S(i 

fense. Alors le but complexe de la loi fut rempli & 
L'avocat termine ainsi : F " 

Messieurs les jurés, je tourne vers vous mes , 
gards, je vous confie, mes dernières espérances. J

e vu 
dans ma première plaidoirie, qu'en rentrant chez moT' 8 ' 

chaque soir la sœur et la femme de Jacquet • ch J° *' 

dernie
rs 

vous 

vais chaque soir la sœur et la femme do Jacquet • ch J°"'0lK 

mes repas est troublé par leurs larmes. Hier, on m'a anf1"-1 ^ 
enfans, deux jeunes filles de treize et quatorze ans, et u e"és«s 

homme de seize ans ; ils m'ont remercié avec effusion de* '°U "e 

j'avais fait pour eux, pour leur père, de ce que j*allaî °e ̂  
encore. J'ai vu couler leurs larmes. C'est une joie doul^-- e 

que leur père n'a pas eue depuis treize mois, car p
ar 

reté de sentiment que je vous confie, Jacquet a p'réfé 

loure, 
une 

Use 
Pa-

ver du bonheur d'embrasser ses enfans, tant qu'il devait '' r '~ 
ter ce bonheur par la torture morale de leur montrer |

a

 8c 'le" 
nité avilie derrière les grilles d'une prison... Jacquet a

 s 
du l'exercice des droits de la nature : vous lui

 ea ren

ljs')en-
douce et ineffable jouissance, et demain, par le bienfait 1* 
tre verdict, ces pauvres enfans, il pourra, sans honte t 
amertume, les presser sur son cœur. etsatis 

M. l'avocat-général Glandaz se lève et dit : 

Un mot seulement : il ne m'est jamais arrivé de déf 
ceux que ma parole avait accusés, car mes convictions 
vent pas varier au gré d'incidens en dehors du débat • m ̂  
m'est souvent arrivé, je me trompe, il m'est toujours àrr' 8 ' 5 " 

défendre ceux que ma conscience ne me permettait uaslr''6 

cuser. v d ac-

M" Fontaine fait remarquer que tout corps de ri r 

échappe quant à Boucher. L'accusation ne l'incriminp 
 1 : :~ J„ -iant\ /x " tJU(> 

sbi-

a
 M' Desmarest : Vous êtes l'organe de la loi; mais vous 

êtes l'organe de la loi qui accuse. 

M. l'avocat-général : Je suis l'organe de la loi qui ac-

cuse, de la loi qui défend, de la loi qui condamne et qui 

acquitte, de la loi qui apprécie. 

M' Desmarest: Je l'admets parfaitement; vous êtes 

l'organe de toutes les formes de la loi dans votre cons-

cience. Voilà pour votre for intérieur; mais dans le pro-

cès actuel vous êtes l'organe de la loi qui accuse; je suis 

moi, l'organe de la loi qui veut qu'un accusé soit défendu. 

pendant les six premiers mois de 1839. Or, aucun des 

joux saisis ne l'a été à cette époque. époque 

M' Philippe Dupin •• En repoussant avec une nobi 

„.ialeur le reproche immérité qui lui était adressé, M I' 

vocat-général vous a dit qu'il persistait dans l'accusati *~ 

pression de ses paroles. A Dieu ne plaise que j'élève 1 

moindre doute sur sa conviction. 11 la garde, mais je gard 

aussi la mienne. Les présomptions, les adminicules H 

Cela peut être dans sa volonté ; cela n'était pas dans l'i 

e lé 

—seules de 
preuves qui lui ont suffi, je les ai toutes repoussées t 

mes objections sont restées sans réponse. Je compte 'su 
votre justice. r 

M. le président : Dusseaut, avez-vous quelque chose ' 
ajouter à votre défense ? 

Dusseaut : Non, Monsieur. 

M. le président : Et vous, Jacquet ? 

Jacquet : Non, Monsieur. 

M. le président : Et vous Boucher ? 

Boucher : Je n'ai rien à ajouter à ce qu'a dit mon dé-
fenseur. 

Les autres accusés déclarent aussi qu'ils n'ont rien à 
ajouter. 

M. le président fait un résumé complet des débats et 

dit en terminant : « Le législateur nous a chargé du soin 

de diriger vos fonctions, et de vous rappeler vos devoirs 

La manière dont vous les avez remplis jusqu'à ce jour 

nous prouve que vous en êtes pénétrés. Vous devez éviter 

à la société qui vous a délégué son autorité, des appré-

ciations trop sévères ; mais vous devez éviter aussi à la so-

ciété le scandale de l'impunité pour des crimes qui seraient 
constans. » 

A cinq heures le jury se retire dans la salle de ses dé-
libérations. 

A six heures moins un quart le jury rentre dans la salle 

où se manifeste parmi les témoins, les parens des accu-

sés et autres personnes qui remplissent l'auditoire, un vi[ 

mouvement d'intérêt. 

M. le chef du jury lit le verdict. Tous les accusés à 

l'exception de Dusseaut et de Jacquet, sont acquittés. La 

réponse relative à Dusseaut et à Jacquet est négative m 

la question de contrefaçon de poinçon de l'Etat ; mais ces 

deux accusés sont déclarés, à la simple majorité, coupa-

bles d'avoir fait usage de faux poinçons servant à la garan-

tie des matières d'or, sachant qu'ils étaient contrefaits. 

Le jury a admis en leur faveur des circonstances atténuan-
tes. 

On introduit Boucher, Feugôre, Rommetin, Buchev. 

Prieur, Ravier, Azemard, Nounckèle et Héraut. 

M. le président prononce leur acquittement. 

Néanmoins ils restent sur le banc des accusés à cause 

des conclusions qui vont être développées au nom de l'ad-

ministration des contributions indirectes. Seulement on 

les fait asseoir sur l'extrémité do ce banc. Ils sont tou-

jours séparés par des gardes, leur attitude est la mûrie 
que dans le cours des débats. 

Dusseaut et Jacquet sont ramenés ; ils entrent d'un pas 

ferme et semblent résignés. Ils écoutent avec calme la 

lecture du verdict. 

11. l'avocat-général requiert l'application des articles 

140, 164, 165, 463, 21 et 22 du Code pénal. (1) 

M. le président demande à Dusseaut et à Jacquet s'ils 

ont quelque chose à dire sur l'application de la loi. 

Dusseaut : Je vous conjure de ne pas me déshonorer 

et de me conserver ma croix. 

Jacquet .- J'implore toute l'indulgence de la Cour. 

M" Desmarest prie la Cour de prendre en considération 

la décision du jury, qui a écarté le chef relatif à la contre-

façon des poinçons, de l'Etat. Les conséquences légales d» 

verdict sont les mêmes, mais la réponse négative du jury 

à cette première question peut avoir son influence sur 

l'application de la peine. La Cour n'oubliera pas non plu* 

que la condamnation n'a été prononcée qu'à la simple ma-
jorité. 

M . Rousset, avocat de l'administration des contributions 

indirectes, pose et développe des conclusions tendant àob-

tenir tant contre les individus qui ont été acquittés que 

contre les deux autres, les condamnations suivantes : 

Feugère, confiscation des objets marqués de faux poinçon* 
saisis en sa possession le 24 juin 1844, 200 fr. S'amena 
55 ,056 fr. 30 c. de dommages- intérêts; 
_ Bucheyet Rommetin, confiscation des objets saisis, l» 1 

]iun, 18 septembre et 21 décembre 1844, 600 fr. d'amendé 
29,079 fr. 30 c. de dommages intérêts; 

Azémard, confiscation des objets saisis le 11 juin, 20° 
d amende, 3,973 fr. 20 c. de dommages-intérêts; 

Prieur, confiscation des objets saisis les 8 juin et 8 novem 
hre, 400 fr. d'amende, 21,098 fr. 80 c. dédommages-intérêts, 

Ravier, 21,305 fr. 89 c. de dommages-intérêts; 
Héraut, 6,380 fr. 46 c. de dommages-intérêts; , ,., 
totaux des amendes, 1,400 fr.; des dommages-intere18 -

137,493 fr. 95 c; 

Boucher, Dusseaut et Jacquet, solidarité entre eux, et «v 

chaque fabricant, pour les droits fraudés ; 
Tous solidairement aux dépens. ^ 

La confiscation et l'amende sont demandées à u tre 

réparations civiles. y 

L'amende est de 200 francs par chaque procès-vei
,,) 

Les jurés seuls sont l'organe dé" la to 
•font dans ' 

qui acquitte 

oi qui juge, et j'es-
pere qu Us seront dans la cause les interprètea de la loi 

de saisie. 

Les dommages-intérêts sont l'équivalent du m°n 

des droits fraudés. 

tant 

(1 ) D'après l'article 140, c<« crime est puni du maximum 

travaux forcés à temps (vingt ans). .
flI)1

n« 
L'article 165 est ainsi conçu : « Tout faussaire conÇ' j. 

soit aux travaux forces, soit à la réclusion, subira l e*P 
tion publique. « . „

(
o-

L 'article 463 dit : « Dans les cas où 1? Co ,1 cir-
nonce le maximum d'une peine alllictive, s'il existe u -^\

t 
constances atténuantes, la Cour appliquera le min' 1" 11 "1 

peine, ou même la peine inférieure. » 
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£'simple c« 
ées-

rend la parole dans l'intérêt de reugerc Buchey 
rar les conclusions qui viennent d'être develop-

idération, dit-il, fera tomber les ObefS 
îlatifs à la confiscation et à l'amende. La 

concUlS
\"âme

r
nuë'sont do véritables peines; si des répa-

ia ac-
ipositions 

auc\inc 

0e »;„n et amenât; sum .^.^.V*. — 

co»6sC
 Li viles peuvent être encourues par des hommes 

f»"01;5 i„ lni oui ne fait que se conformer aux disposa 
f'

U
 Charte constitutionnelle, défend de leur infliger au< 

peine. 
A l ega' 

n
 contravention 

C ...,IIP - mais 

-rides dépens, si les fabricans de bijouterie étaient 
il fallait leur faire un procès en police cor-
après leur avoir intenté un procès criminel 

rect
'°" et' sTôIiéreux^i'adversaire qui a succombé dans ce pro 

s ' & «nriDorter les dépens. , , , 
cès

 doit su i
 dommages

_
intérôts

, comment a procède 1 expert? 
QU8 herchéquelle quantité de grammes les bijoutiers ont fa-

11 A \Ti" janvier 1839 au 30 juin 1844, quelle quantité ils 
brique m

comme ven
d

U
e, quelle quantité ils ont présentée au 

OlU P01" - ■ ■«« 
conti' 1 

bijoux 

pas eu 
Ï8S 
livrés à con 

La différence a été pour l'expert, la représentation des 

liour lesquels les droits n'ont pas été payés, mais il n'a 
* Lard aux bijoux déjà marqués avant le 1" janvier 
nul étaient en magasin apr. s cette époque, m aux bijoux 

^ ■' ? condition qui ont été restitués, soit pour que la marque 
■ hère disparût pour faire place à la bonne marque, soit 

,rrtgU
Àtre refondus. Il y a donc lieu de réduire les dommages-

P°"
r

-ts La Cour peut faire cette appréciation sur-le-champ, 
'"^les livres des commerçans, ou réserver leurs droits pour 
,T

?i
 so

it fait un nouveau compte. 
qU /7/î iuré : Pouvons-nous nous retirer? 

!(f le président : Dans un instant nous seront tous 

^jpBaroche parle dans le même sens que M' Marie pour 

Prieur et Ravier. 

Quelques autres défenseurs présentent des observations 

l
Je président : La Cour ordonne qu'il en sera délibéré 

sur
_le-champ. 

' Pendant l'incident qui s'est élevé sur les conclusions de 

la résiet Dusseaut et Jacquet, qui attendent que leur sort 

goittix^ tiennent leur tête penchée sur la barre et parais-

sent en proie à une vive douleur. 

La Cour délibère sans se retirer dans la chambre du 

conseil. Elle rend l'arrêt suivant : 

« La Cour ;
 # 

»Vula décision du jury, portant que les nommés Dusseaut et 
Jacquet se sont rendus" coupables d'usage de poinçons contre-
faits servant à la garantie des matières d'or, lesdits Dusseaut 
et Jacquet sachant que ces poinçons étaient contrefaits, 

» Mais attendu qu'il existe en leur faveur des circonstances 

atténuantes ; 
»Vu les art. 140,164, 165, 463, 21 et 22 du Code pénal ; con-

damne Dusseaut à dix ans, Jacquet à six ans de réclusion ; les 
condamne à l'exposition publique, à 100 fr. d'amende, et soli-
dairement aux frais du procès en ce qui les concerne ; 

» Statuant sur les conclusions de la partie civile ; 
» En ce qui touche Boucher et Nounckèle, considérant qu'au-

cune saisie n'a eu lieu chez Nounckèle, et qu'il n'est pas établi 
qu'ils aient occasionné de préjudice à l'administration des con-
tributions indirectes, les renvoie de la demande. 

» En ce qui touche Feugère, Buchey, etc. ; 
» Considérant qu'il résulte, tant des déclarations faites par-

les fabricans dans le cours de l'instruction, que des débats, 
qu'ils ont fait apposer par Dusseaut et Jacquet sur des bi-
joux fabriqués par eux des poinçons de garantie sans acquitter 
les droits du Trésor; 

» Considérant que cette fraude constitue un préjudice pour 
l'évaluation duquel la Cour a dès à présent des élémens suffi-

saris ; 

» Condamne : 
» Feugère, à 53,036 fr. 30 c. de dommages-intérêts envers 

l'administration des contributions indirectes, partie civile ; 
» Buchey et Rommetin, associés, à 29,679 fr. 30 c; 
» Azémard, à 3,973 fr. 20 c; 
«Prieur, à 21,098 fr. 80 c; 

» Ravier, à 21 ,305 fr. 89 c; 
» Hérault, à 6,380 fr.; 

' » Condamne Dusseaut et Jacquet au montant desdits dom-
mages-intérêts solidairement entre eux ; et pour la somme 
concernant chacune des autres parties, fixe à cinq années la 
durée de la contrainte par corps ; 

» Condamne l'administration des contributions indirectes 
aux dépens qui ne seront pas supportés par Dusseaut et Jac-
quet. (Cet arrêt garde le silence sur la confiscation des objets 
aisis et l'amende.) 

Après le prononcé de l'arrêt, M. le président s'adressant 

à Dusseaut, lui dit : « Dusseaut, vous avez manqué à l'hon-

neur ! Je déclare au nom de la Légion-d' Honneur que 

vous avez cessé de faire partie de l'ordre. (Vive sensa-

tion dans l'auditoire). 

Dusseaut verse des larmes. 

Jacquet est aussi fort ému. 

La foule s'écoule en silence. 

Les accusés acquittés ont été mis sur-le-champ en li-
berté. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ESPAGNE. 

davre dans la rue, à six ou huit pas de la porte d'entrée; 

il eut la précaution d'envelopper le corps dans le manteau 

de I homicidé et de le coiffer de ea casquette pour [aire 

eroirequ il avait été assassiné par un inconnu. Il lit ensuite 

laver foules les taches de Sang. Après avoir présidé avec 

une extrême sérénité el.un étonnant sang-froid à tous ces 

préparatifs, il alla faire des visites à ses malades, afin sans 

doute de se créer un alibi. Pour aller et pour revenir, il a 

dû passer deux fois devant le corps sanglant de sa vic-
time ! 1 b 

I .'alcade de Villamarchante, instruit à une heure du ma-

tin qu'une ronde de police avait découvert un homme mort 

dans la rue de la Montanetta, s'y rendit accompagné de 

chirurgiens. Il manda aussi le docteur Castrillo, qui fei-

gnit de dormir, et parut ne s'éveiller qu'avec peine. Il fut 

le premier àreconnaître son frère, et donna les signes de 

la plus vive douleur. Le rôle fut si bien joué, que tout le 

monde lui prodigua des consolations ; on était très loin 

d'élever le moindre soupçon contre lui. 

Cependant il était difficile qu'un pareil fait qui avait eu 

des témoins restât longtemps secret. Des propos indis-

crets furent tenus par le fermier et son fils. Dona Vicenta 

elle-même, la femme du fermier, disait qu'elle avait vu 

brûler l'amorce, et le malheureux Vicente tomber raide 

mort. Comment, lui demanda-t-on, avez-vous pu voir 

commettre le crime, si vous n'étiez pas dans la rue ? Les 

réponses embarrassées de dona Vicenta appelèrent des 

questions plus pressantes ; le mystère fut enfin divulgué, et 

Anastosio livré à la justice. 

Vaincu par l'évidence de preuves, le docteur a été forcé de 

convenir qu'il était l'auteur de la mort de son frère, mais 

que la catastrophe était arrivée sans sa volonté. « J'étais, 

a-t-il dit, en désaccord avec mon frère pour une très fai-

ble somme ; il ne s'agissait que de quelques piastres ; je lui 

représentai que la ferme qu'il voulait aliéner était un bien 

de famille, et qu'il devait donner à notre mère la préfé-

rence sur tout»autre acquéreur, parce qu'il retrouverait sa 

part de l'immeuble dans la succession. « Je vois ce que 

c'est, dit Vicente, notre mère ici n'est qu'un prête-nom; 

c'est toi, mon frère, qui veux profiter de la circonstance 

pour acheter mon bien à vil prix. » A ces mots, il s'em-

para d'un fusil de chasse, suspendu horizontalement à un 

râtelier, et il me coucha en joue. Je lui arrachai l'arme 

des mains ; pendant cette lutte, le fusil, que je ne croyais 

pas chargé, partit spontanément, et mon malheureux frè-

re fut atteint à bout portant. » 

Ce récit spécieux était contredit par beaucoup de cir-

constances de la cause Lorsque trente-six heures après la 

mort de don Vicente le juge de première instance s'était 

transporté au domicile de don Anastasio , il n'avait re-

marqué d'abord rien d'extraordinaire , parce que le doc-

teur et ses gens avaient pris tous les soins imaginables 

pour faire disparaître les moindres vestiges du meurtre 

sur le parquet et les parois de la muraille ; mais on ne 

pense jamais à tout : sur une chaise placée près de la porte 

de la rue, on voyait encore l'empreinte de gouttes de sang. 

Le juge, poursuivant ses investigations, avait aperçu un 

fusil de chasse posé horizontalement sur des crampons de 

métal. Examen fait de cette arme, on avait reconnu qu'elle 

n'était point chargée, mais les experts armuriers et chas-

seurs avaient déclaré, à l'inspection du bassinet et du ca-

non, que ce fusil avait servi récemment à tirer un ou deux 

coups. 

Jusqu'alors la visite n'avait eu lieu , en quelque sorte , 

que pour la forme ; mais c'est après la découverte de ce gra-

ves indices que M. le docteur Anastasio s'était vu con-

traint, sinon d'avouer, au moins de chercher à justifier son 

crime. 

À l'audience, il a dit que dans la nuit qui a suivi le 

meurtre il avait eu l'idée de prendre la fuite afin d'é-

chapper au juste châtiment du fratricide; mais, arrivé sur 

le seuil de la porte, il sentit comme une main de fer qui 

le retenait et qui l'empêcha de chercher son salut dans 

une évasion. Il est difficile de concilier cet effet des re-

mords sur l'accusé, avec le courage qu'il a eu de pas-

ser deux fois devant le corps de son frère lorsqu'il est 

allé visiter ses malades. 

Dona Agueda Castrillo, sœur du meurtrier et de la 

victime, âgée de vingt ans, demeurait chez son frère; 

elle a déclaré qu'étant malade, elle s'était couchée de 

bonne heure, et qu'elle n'avait pu rien voir. 

Anastasio Castrillo, convaincu, malgré les efforts de 

son avocat, du crime de fratricide commis avec prémé-

ditation et guet-apens, a été, sur les réquisitions du pro-

cureur fiscal, condamné à la peine de mort. 

La' mère et la veuve de don Vicente Castrillo, instruites 

que la reine devait passer par Valence pour se rendre en 

Catalogne, où elle est actuellement, sont allées se jeter 

aux pieds de S. M ., et ont imploré la grâce du coupable. 

La supplique a été renvoyée au ministre de grâce et de 

justice : le résultat n'en est pas encore connu. 

taire; Bourrev, propriétaire; Pierre, propriétaire; Rosapelly, 
gendre Arraûlt, propriétaire; Rousset, commissionnaire en 
vins; Dubois, gendre Desbarres, marchand de bois; Jubin, pro-
priétaire; Lavollée, marchand de nouveautés; Lagoguey, pro-
priétaire; Dubois, notaire; Ibled, tuilier; Ouhry, notaire; Per-
cheron, percepteur; Tridon, propriétaire; Duché, propriétaire; 
Percheron, propriétaire; Boucheron, tuilier; Simon, chapelier; 
Guyard, ancien employé; Boyer d'Alberty, propriétaire; Boy, 
marchand de vins; Plait, propriétaire; Dufour, propriétaire; 
Vicard, marchand de bois; Vérot, ancien notaire; Brunet, pro-
priétaire; Landry, avoué; Levèque, négociant; Boset, officier 
en retraite; Michaut, brasseur; Billout, percepteur; Boucher, 
cultivateur; Compagnot, marchand de bois; Soussignan, pro-
priétaire; Sonnet, propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Bobin, aubergiste; Fleutelot 
fils aîné, entrepreneur de reliage; Rousseau, gendre Ozanne, 
ancien professeur; Guillé, fabricant de chandelles. 

CHRONICtUE 

PARIS , 26 JUILLET. 

— L'audience de la 1" chambre de la Cour royale a été 

consacrée tout entière à la plaidoirie de M" Baroche, avo-

cat de M. Valpinçon (affaire Guénin). La Cour a continué 

la cause à samedi pour les conclusions do M. l'avocat-gé-

néral. 

— La 1" chambre de la Cour royale, par arrêt confir-

matif d'un jugement du Tribunal de première instance de 

Saint-Menehould, du 16 juillet 1845, a déclaré qu'il y 

avait lieu à l'adoption du sieur Julien par M"'e Marie-Ni-

cole-Madeleine Godard. 

La Cour a ensuite entériné un brevet d'inscription dé-

livré par M. le garde-des-sceaux, à la date du 8 juin 1844, 

en faveur de M. Charles-Louis Chasseloup, ancien capi-

taine au corps royal d'état-major, comme ayant succédé 

au majorât fondé par M. Mathieu de Tisseùil, son beau-

père, et au titre de vicomte y attaché. 

M. Chasseloup, présent à l'audience, a prêté le serment 

prescrit par ce brevet d'inscription. 

La Cour a également entériné des lettres de commuta-

tion de la peine de mort prononcée contre Pierre-Char-

les Duquay, ouvrier cordonnier, par la Cour d'assises de 

la Seine, pour crime d'assassinat sur la personne de sa 

femme, en celle des travaux forcés à perpétuité avec ex-

position publique. 

Duquay, présent à la barre, en costume de prison, pa-

raissait fort peu ému de sa situation. 

Après l'arrêt d'entérinement, M. le' premier président 

Séguier a dit aux gendarmes : « Emmenez ce malheu-

reux ! » 

TRIBUNAL CRIMINEL DE LIRIA. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.)] 

Audience du 14 juillet. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE CONTRE UN DOCTEUR EN MÉDECINE. 

Cette cause, à raison de la singularité des faits et de la 

considération générale dont jouissait l'accusé, a excité 

uaiis tout le pays une extrême curiosité. 

Don Anastasio Castrillo, docteur ès-sciences médicales 
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IIHlCtl SU JURY. 

La Cour royale, V chambre, présidée par M. le premier 

président Séguier, a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les assises du troisième trimestre 

des trois derniers départemens du ressort ; en voici le 

résultat : 

AUBE (Troyes).—Ouverture le lundi 11 août. — M. le conseiller 
Henriot, président. 

Jurés titulaires: MM. Monginet, greffier de justice de paix; 
Biaise, avoué; Droit-Manchin, propriétaire; de Montangon, pro 
priétaire et maire; Lefebvre-Solleret, propriétaire; Delaunay, 
marchand; Cheurlin, notaire et maire; Denis, avocat; Gosse-
ment - Delatour, médecin; Houzelot, maire; Hû, négociant 
Amiot fils, docteur en médecine; Vagbeaux-Tliierry, marchand 
de bois; Alépée, meunier et maire; Deligny, propriétaire; Dret, 
propriétaire; Gombault-Bouquet, ex-huissier et maire; Hubert, 
marchand de bois; de Chambrand, capitaine en' retraite; Lu 
cron, marchand de vins; Joffroy-Labille, négociant; Dupré, mé 
decin; Briet-Baulard, cultivateur et maire; Dubois, proprié-
taire; Henry-Gauthier, officier de santé; Girardin, maire et 
membre du conseil d'arrondissement; le marquis de Chamoy, 
maire; Baltet-Petit, pépiniériste; Maubrey-Barthélemy, proprié-
taire; Bacquet, marchand de bois; Bertrand, distillateur 
Geoffroy, contrôleur des contributions directes; Gérard-Fleury, 
conseiller de préfecture; Guirette, docteur en médecine; Le-
rouge, maire et marchand de bois; Millard-Leviste, marchand 
de bas. 

Jurés supplémentaires : SIM. Lebrun-Boilletot, entrepreneur 
de roulage, Chevalier, négociant; Liégault-Abit, marchand cha-
pelier; GalliceDalbanne, négociant et membre dû conseil d'<" 

rondissement. 
EURE-ET-LOIR (Chartres). 

Jurés titulaires : MM. Lefour, teinturier; Marie; propriétaire; 
Mousset, tapissier; Mongreville, mercier; de Saint-Germain 
cultivateur; Tibi, propriétaire; Girard, propriétaire; Glin, cul 
tivateur; Gouget, cultivateur; Gougis, docteur en médecine; 
Gouin, cultivateur; Legrand, chaufournier; Janvier, avocat 
Duchon, propriétaire; Durand; marchand de laine; Ducoeur 
Jolly, notaire; Leroux, propriétaire; Levacher, cultivateur 
Grou, pharmacien; Chapet, propriétaire; Marie, propriétaire; 
Chouet, marchand de chaux; Chouet, cultivateur; Chevalier, 
cultivateur; Lecbangeur, docteur en médecine ; Jonquet, meu 
nier; Barellier, épicier; Brochand-Laboullays, propriétaire; Che 
nu, maître de poste; Chemin, propriétaire; Chenu, cultivateur: 
Biquet, marchand de bois; Billette, propriétaire; Lhomme, 

cultivateur; Coricon, cultivateur. 
Jurés supplémentaires : MM. Crin, quincaillier; Dagnet, 

mercier; Levassort-Gaudichaux, marchand de iodes; Bidault, 

receveur des hospices. 

YONNE (Auxerre). — Ouverture le lundi 18 mût. — M. le 
conseiller Noël du Payrat président. 

Jurés titulaires : MM. Millot, propriétaire; Navarre, proprie-

—La 3e chambre de la Cour a rendu aujourd'hui son ar-

rêt dans l'affaire des canaux de l'Ourcq et de Saint-Denis 

et du chemin de fer de Villers-Cotterets, dont nous avons 

rendu compte dans notre numéro du 30 de ce mois ; elle 

a confirmé la sentence des premiers juges dans sa dispo-

sition principale, la recevabilité du chemin de fer; seule-

ment elle a ordonné la confection de quelques travaux ac-

cessoires jugés nécessaires et la réparation de quelques 

malfaçons. 

— Walter-Scott a été traduit bien des fois. Nombre d'é-

ditions ont paru dans tous les formats , depuis l'humble 

in-12 jusqu'à l'élégant in-8°. Mais il est un format qui, 

dans ces derniers temps, a fait fortune , et qui a reçu le 

nom de son auteur, c'est le format Charpentier. Walter-

Scott était destiné à avoir encore, sous cette nouvelle for-

me, une plus grande popularité. 

M. Gosselin, libraire, qui pendant longtemps a publié 

la traduction estimée de M. Defauconpret, a cédé à M. 

Barba le droit exclusif à la jouissance des Œuvres de 

Walter-Scott. Mais en cédant ce droit, il a imposé pour 

condition à M. Barba,' que celui-ci serait tenu de renfer-

mer chaque ouvrage qu'il publierait dans un nombre de 

volumes in-12 égal ou supérieur à celui dont chaque ou-

vrage se compose dans l'édition du Walter-Scott publié an-

térieurement par M. Gosselin. 

Le but de M. Gosselin, en imposant à M. Barba cette 

condition, était de l'empêcher de faire une concurrence 

dangereuse à la publication que M. Gosselin lui-même s'é-

tait réservé le droit de faire des Œuvres de Walter-Scott 

dans une édition in-8° et compacte. 

Déjà une sentence arbitrale, appréciant l'esprit de la 

cession faite par M. Gosselin à M. Barba, avait décidé que 

ce dernier avait contrevenu à ses engagemens en annonçant 

une édition des Œuvres de Walter-Scott, dont chaque vo-

"ume devait, d'après le prospectus, contenir la valeur de 

2 volumes in-8°, et ne devait coûter que 3 fr. 50 le roman 

complet. La sentence arbitrale n'avait permis à M. Barba 

du publier les Œuvres de Walter-Scott qu'autant que cha-

que volume correspondrait aux volumes de l'ancienne édi-

tion publiée par M. Gosselin. 

M. Barba a annoncé récemment, et il a commencé à pu-

blier une nouvelle édition format Charpentier, à 3 francs 

50 cent, le volume, contenant un roman entier de Walter-

Scott. Seulement, ce qui, suivant M. Gosselin , devait for-

mer un volume distinct, a été publié en livraisons réunies 

en volume. 

M. Gosselin a vu dans cette annonce et dans cette pu-

blication une nouvelle infraction à l'engagement contracté 

par M. Barba, et il a formé devant le Tribunal civil une 

demande en dommages-intérêts contre M. Barba, à raison 

du préjudice que lui a causé cette édition à bon marché. 

Le Tribunal (1™ chambre), après avoir enteudu M'Ploc-

que, avocat de M. Gosselin, et Me Dubrena, avocat de M. 

Barba, a condamné ce dernier, même par corps, à payer 

à M. Gosselin la somme de 5,000 francs de 

intérêts. 

puleuses habitudes pour s'enlfairc un compagnon d'orgie 

et un instrument de vol. 

Voici les faits bien simples de la cause : * ■ ' 
L'enfant dont nous parlons, nommé Charles bresch, 

était prévenu de vol commis de complicité avec le nom-

mé Ajalbcrt, âgé de 24 ans. Ils avaient, soustrait a l éta-

lage d'un marchand de nouveautés delà rue Berlin-Poiree 

une pièce d'étoffe que l'enfant s'était chargé ensuite d al-

ler vendre à un recéleur de sa connaissance. Arrêtes tous 

deux, ils avaient été renvoyés devant le Tribunal correc-

tionnel. 
Charles Fresch convient du vol qui lui est impute. 

M. le président : Vous avez déjà été arrête plusieurs 

fois ? 

Charles : Je n'ai pas été condamné. 

M. le président : Parce que votre mère vous atoujo rs 

réclamé ; mais cela prouve néanmoins que vous êtes un 

mauvais sujet. 
. Charles, sanglotant : Si j'avais écouté maman, je ne 

s erais pas ici ! 
M. Thévenin , avocat du Roi : La mère de Fresch a 

écrit à M. le procureur du Roi une lettre dont nous devons 

donner connaissance au Tribunal. Cette lettre est ainsi 

conçue : 

La demoiselle Gerbout, demeurant faubourg du Temple' 

n. 123; 

Expose à Monsieur le procureur du Roi : 
Que son fils naturel Charles Fresch, âgé de quatorze ans 

passés, a été arrêté jeudi ou vendredi dernier. Si cet enfant est 
ainsi devenu mauvais sujet, c'est aux mauvais principes que 
lui a donnés le père naturel, Joseph Fresch, vu la mauvaise 

société qui ne cesse de fréquenter le garni qu'il tient passage 
Philibert, faubourg du Temple. En outre, il emmenait avec lui 
ce malheureux enfant, et le faisait boire jusqu'à extinction ; et 
jamais ledit Fresch ne l 'a mis dans aucune maison d'institu-
tion. Ainsi donc, le jeune Fresch, s'il est aujourd'hui dans la 
route du crime, c'est par la faute du père naturel qui ne l 'a ja-
mais surveillé, le laissant libre d'aller partout où ses volontés 

le guidaient , en outre, le père n'étant jamais à sa maison, et 

se livrant à l'ivrognerie ; 
L'exposante fait aussi connaître à Monsieur le procureur du 

Roi que le père naturel, ledit Fresch, envoyait l'enfant chez 
sa mère, et lui commandait d'aller chercher des vases, de les 
prendre ; et même il l'excitait à frapper sa mère; il lui disait 
aussi de ne point appeler ladite demoiselle Gerbout sa mère ; 
que sa mère était celle qu'il devait appeler avec laquelle il est 
marié aujourd'hui. 

L'exposante a l'honneur d'être avec respect, 
Dlk GERBOUT. 

Charles : Oh ! oui, Monsieur, c'est bien vrai. 

Le père : Tu oses dire ça!... J'ai, au contraire, voulu le 

prendre avec moi pour lui faire faire sa première commu-

nion... à douze ans, il n'avait pas fait sa première commu-

nion ! 

Charles : Vous ne me donniez que de mauvais conseils. 

M. le président : Fille Gerbout, réclamez-vous votre 

fils? 

La fille Gerbout : Non, Monsieur, il se conduit trop 

mal... Il a déjà été arrêté plusieurs fois, et je l'ai toujours 

réclamé. 

Charles : Je me conduirai bien, je te le jure, maman.! 

Tout ça c'est la faute de papa... Un jour que j'étais avec 

lui la barrière, il a aperçu maman ; alors il m'a dit : 

Ta maman n'est pas chez elle, vas-y ; tu prendras la 

dommages-

— Le Moniteur publie aujourd'hui la loi qui ouvre un 

crédit de 627,803 francs pour les travaux d'achèvement 

du palais de la Cour royale de Lyon. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois 

d'août, sous la présidence de M. le conseiller Poultier .• 

Le 1 er , Guilleminot, abus de confiance par un salarié ; 

fille Verdier, idem; Lcclairet Plonin, vol avec violences, de 

complicité. Le 2, fille Issertine, vol par une domestique ; 

Rrassine et femme Brassine, vol par des domestiques. 

Le 4, fille Henry, vol domestique ; Thibouville, vol avec 

effraction dans une maison habitée ; Maréchal, vente de 

gravures obscènes. Le 5, Grosjean, voies de fait ayant 

occasionné une incapacité de travail de plus de vingt 

jours ; Goffin, Leray et fille Beaucé, vol par des serviteurs 

à gages et recel. Le 6, Nautrc et Lecoraux, vol avec ef-

fraction, de complicité ; Manucci, faux en écriture privée. 

Le 7, Giordano, Lantz, Manucci, vol conjointement, et 

faux en écriture privée. Le 8 et le 9, Gineston, empoi-

sonnement. Le 1 1, Bonetti et Calzioni, vol avec escalade ; 

'Cœuret, faux en écriture privée. Le 12 et jours suivans, 

Gaillard, Fontangc, Ginesty et huit autres, vols commis 

de complicité avec effraction et escalade. 

— Une bien triste affaire, et qui fait naître de pénibles 

réflexions, s'est produite aujourd'hui à l'audience de la 

police correctionnelle (6° chambre). D'un côté un enfant 

prévenu de vol, de l'autre, une mère refusant de le récla-

mer, et lui reprochant en termes acerbes sa mauvaise cou* 

duiteet ses mauvais penchans ; enfin, au milieu de ses 

larmes et de ses protestations de repentir, rejetant tous 

e
g ij^ljiij^jla face de son père naturel, homme sans 

cntjjrfT^s, sanSîbùneipes, qui élevait son lils dans ses cra-

pendule et le linge, et tu me les apporteras. » C'est pour 

ça que j'ai quitté papa et que je me suis sauvé. 

M. le président : Voyons, fille Gerbout, réclamez-vous 

encore votre fils cette fois-ci ? 

L'enfant, d'une voix stridente : Me réclamez-vous ? me 

réclamez-vous? 

La mére : Allons, je le veux bien encore; mais con-

duis-toi bien. 

M. Thévenin, avocat du Roi, conclut à ce que Charles 

Fresch, attendu son jeune âge, soit remis à sa mère, et 

qu'Ajalbert soit condamné aux peines portées par l'art. 401 

du Code pénal. Le ministère public flétrit énergiquement 

la conduite du père de Charles, et requiert sa condamna-

tion aux dépens comme civilement responsable des faits 

de son fils. 

Le Tribunal acquitte Charles Fresch, et ordonne qn'il 

sera rendu à sa mère- ; condamne Ajalbcrt à six mois d'em-

prisonnement ; condamne Fresch père aux dépens en ce 

qui concerne son fils. 

— Un triste événement est arrivé à la barrière de la 

Courtille dans la nuit d'hier à avant-hier. Le propriétaire 

d'un des principaux établissemens de cette barrière s'é-

tait couché le soir fort bien portant, ainsi que sa fem-

me. Entre cinq et six heures du matin, son vieux père, 

dont la chambre est contiguë à celle des époux, frappe à 

la cloison, comme il en avait l'habitude lorsqu'ils n'é-

taient pas levés à cette heure. Aucun mouvement ne se 

manifesta. Quelques minutes après, il frappa de nouveau ; 

même silence. — Sans doute, pensa le vieillard, ils se 

seront couchés tard , ils se seront fatigués, et il se retira, 

en ordonnant aux garçons d'ouvrir la boutique. C'est ce 

qui eut lieu en effet. Mais, entre 8 et 9 heures, voyant que 

ni le maître ni la maîtresse de la maison ne descendait, on 

monta à leur chambre, où un affreux spectacle s'offrit aux 

regards : le mari était mort, et la femme rendait le der-

nier soupir sans avoir pu proférer une parole. Rien n'était 

dérangé dans la chambre ; aucun vol n'avait été commis ; 

aucune blessure, aucune trace de violence ne se faisait re^ 

marquer sur le corps des victimes. On se perd en conjec-

tures sur la cause de cet événement, que l'autopsie vien-

dra sans doute expliquer. On pense que les deux victimes 

auront succombé à une asphyxie produite par quelque fuite 
de gaz. 

— Une scène de la plus révoltante cruauté amenait au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel (7
6
 chambre) 

trois jeunes serruriers-mécaniciens : Jean-Baptiste-Au-
gustin Guerrier dit Clermont, Charles Jamelin et Morlaix 

le premier prévenu de coups et blessures graves, les deux 

autres de complicité de ce délit. Morlaix , qui n'est pas 

détenu, ne s'est pas présenté à l'audience; il a été donné 
défaut contre lui. 

Un ouvrier tisserand, Marnège, presque encore enfant 

(il n'a que quinze ans et demi), est le premier témoin en-

tendu ; victime de la brutalité des prévenus, il ne se porte 

pas partie civile, il ne réclame rien pour les longues souf-

frances qu'il a endurées et le préjudice qui lui a été causé : 

il raconte ainsi l'agression dont il a été l'objet : 

Le 4 mai, entre onze heures et onze heures et demie du 

soir, en descendant la rue des Couronnes, je remarquai un 

groupe de trois jeunes gens qui semblaient vouloirme bar-

rer le passage; comme je m'arrêtais, indécis si je continue-

rais mon chemin ou si je remonterais la rue, j'entendis un 
de ces jeunes gens dire aux autres : « En voila encore un, 

tombons dessus. » Ces mots étaient à peine prononcés^ 

qu'une grêle de pierres m'était lancée ; je remontai la ruô 
précipitamment, mais ils m'eurent bientôt rattrapé, et , se 

jetant sur moi, deux me saisirent fortement et me retinrent 

dans l'immobilité, tandis que le troisième, c'est celui-ci (il 

indique Guerrier dit Clermont), armé d'un couteau m'en 

frappa sur la tête, sur les épaules , sur les bras, avec une 

fureur que le sang que je perdais ne pouvait calmer. Je ne 

savais à quoi attribuer cette attaque, je ne connaissais pas 
ces jeunes gens. 

M. le président : Combien avcï-vous reçu de coups de 
couteau? 

Marnège : Quatorze, mais neuf seulement ont occasion-

né des plaies; les autres ont frappé sans doute dans mes 
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habite, qui portent les traces de quatorze coups. 

BoudeviUe, marchand de vins logeur, rue des Couron-

nes : Guerrier logeait chez moi ; le 4 mai, à onze heures 

un quart du soir, il est rentré en me disant : « Ne fermez 

pas la porte, mes camarades rentrent avec moi. » Je restai 

la porte et regardai dans la rue, je ne vis personne; 

c'est sans doute pendant ce moment que Clermont aura 

pris mon couteau de cuisine, dont le manche, que j'ai re-

connu, a été retrouvé le lendemain dans la cour du porteur 
d'eau. 

M. le président : Ainsi, il y a eu préméditation de là 

part de Guerrier, puisqu'il n'avait pas de couteau et qu'il 

est allé en prendre un chez vous. Depuis combien de temps 

logeait-il chez vous, et quelle y était sa conduite ? 

BoudeviUe : 11 y avait deux mois qu'il logeait à la mai-

son; il m'a fait l'effet d'un bon sujet, il rentrait tranquille 
tous ies soirs. 

La dame Ternet, marchande de vins, barrière des Cou-

ronnes : Le 4 mai, à onze heures et un quart, comme nous 

venions de fermer la boutique, nous entendîmes du bruit 

dans la rue. Un moment après une dame passe, frappant 

fortement de sa clé à la porte, et criant : Au secours! on 

assassine ! J'ouvre à l'instant la porte, je fais entrer cette 

•dame en la tirant violemment par le bras, et je regarde 

dans la rue. J'y vois trois hommes qui en tenaient un qua-

trième : l'un des trois frappait, je ne savais, dans le mo-

ment, ayee quoi. A notre vue ils se sauvèrent, et le bles-

sé vint à nous, le visage ensanglanté. Accompagnée d'un 

ouvrier qui mange à la maison, je courus après les 

fuyards j'en saisis un au collet, l'ouvrier en saisit un au-

tre, et nous les amenâmes à la maison. La dame y était en-

core : elle pleurait, criait, faisait toutes ses évolutions, 

sans avoir le cœur de panser le pauvre jeune homme 

blessé. « Allez donc vous-en, et bien vite, lui dis-je, 

puisque vous ne savez rien faire, » et je la mis à la porte. 

Pendant que je pansais le blessé, j'envoyai chercher les 

gendarmes ; ils me demandèrent une chandelle pour faire 

des recherches dans la rue, et ils trouvèrent la lame du 

couteau encore pleine de sang ; pour le reste, Messieurs, 
vous en savez plus que moi. 

M. le président : Reconnaissez-vous dans les deux 

prévenus présens celui 'que vous avez arrêté ? —■ R. Non, 

celui que j'ai arrêté, c'est Morlaix; il n'est pas ici. Pen-

dant que je le tenais, il me disait : « Laissez-moi aller, je 

suis père de famille. — Quand vous seriez le père à tous 

les autres, je lui dis, je ne vous lâcherais pas, après ce que 

vous avez lait. » Le malheur est qu'il s'est sauvé tout de 
même, puisqu'il n'est pas ici. 

Quelques autres témoins confirment tout ou partie de 

ces faits ; l'un d'eux a vu Guerrier cassant un pavé et di-

sant : « Ah ! si j'avais mon couteau poignard! » 

M. le président, à Guerrier : Rendez compte au Tribu-

nal de ce qui avait précédé la scène de la rue des Cou-
ronnes. 

Guerrier •■ Je vais tout vous dire, Monsieur. Nous étions 

avec les camarades au bal de Monchâteau. Tout le bal nous 

achero' é des raisons, sans savoir pourquoi; on est tombé 

sur moi ; on m'a frappé ; on m'a déchiré tous mes effets; 

dans un autre endroit du bal, on assommait un camarade, 

un nommé Caplair. Tout échiné, je suis sorti du bal pour 

aller me coucher chez mon logeur. En nous en allant avec 

deux autres, comme je venais d'entrer chez mon logeur, 

Charles Jamelin me crie : Clermont ! on m'assassine ! à 

mon secours ! C'est à ce moment que j'ai pris mon cou-

teau, que je suis sorti en courant, et que je suis tombé sur 
celui qui se sauvait. 

M. le président, à Guerrier : Pendant que vous frap-

piez Marnège, Jamelin et Morlaix le tenaient par les bras. 

Guerrier : Oui, Monsieur. ♦ 

Jamelin: Non, je n'étais pas avec toi dans ce mo-
ment. 

Guerrier, d'un ton triste mais énergique .- Si, tu y étais, 

Charles; c'est inutile de mentir è ces Messieurs. 

M. de Royer, avocat du Roi, s'est plu à rendre hom-

mage à la conduite de la dame Ternet, dont la présence 

d'esprit et le courage ont mis la justice sur la trace d'une 

si coupable agression. Après avoir retracé les faits et fait 

la part des charges qui pèsent sur chacun des prévenus, 

il a requis contre Guerrier, comme auteur principal, con-

tre Jamelin et Morlaix, comme complices du délit, l'ap-
plication sévère de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, sous la 

présidence de M. Salmon, a condamné Guerrier dit Cler-

mont à neuf mois de prison, et Jamelin et Morlaix, cha-

cun en six mois de la même peine. 

— Nous avons eu maintefois déjà occasion de signaler 

les fraudes coupables qui se pratiquent en matière de rem-

placement : tantôt c'était un secrétaire de mairie et un 

garde champêtre qui, à l'aide d'une connivence coupable 

et en employant de faux témoins, délivraient des certifi-

cats de résidence et des attestations de bonnes vie et 

mœurs à des repris de justice ou à des vagabonds, pour 

les faire admettre par les Conseils de révision ; tantôt, et 

la Cour d'assises de la Seine en offrait récemment l'exem-

ple, c'étaient des agens de remplacemens qui présen-

taient à l'examen des hommes de l'art, au lieu et place de 

conscrits valides, des individus affectés de maladies ou 

d'infirmités qui les rendaient impropres au service mili-
taire. 

Aujourd'hui voici une fraude encore plus audacieuse, et 

dont peut-être on n'avait pas encore eu d'exemple. Un 

forçat libéré, venu à Paris au mépris de la surveillance 

qui le frappait, le nommé Louis G... se présentait ce ma-

tin dans les bureux de l'agence de remplacement du sieur i 

Dalilbl, demandant à être admis à remplacer quelque jeu- j 
ne conscrit de la classe qui vient d'être soumise au tirage. 

A l'appui de sa demande, il présentait les papiers les 

plus honorables, et en apparence les plus réguliers. Ainsi 

c'étaient des certificats délivrés par des chefs du vaste éta-

blissement où il avait été employé ; des certificats de bon-

nes vie etmœurs; des pièces et documens authentiques at-

testant que depuis dix années il n'avait pas cessé de rési-

der dans sa commune. 

Par malheur pour G..., il avait été reconnu, dans le 

trajet du lieu où il se cachait, à l'agence Dalifol, et l'agent 

qui voulait constater ; sa rupture de ban avait jugé pru-

dent de le suivre jusque dans les bureaux de remplace-

ment. Lorsqu'il lui eut suffisamment laissé le loisir d'é-

taler avec complaisance ses titres et pièces, fabriqués du 

reste avec tant d'art que l'œil le plus exercé devait s'y mé-

prendre, il lui déclara qu'il était reconnu, et le somma de 

le suivre au commissariat de police, où son identité a été 

facilement constatée. 

Louis G... n'a opposé d'ailleurs aucune résistance, et a 

paru se résigner de bonne grâce à son sort .- « Que vou-

lez-vous? a-t-il dit, on n'est pas libre de servir sa patrie, 

bien que l'on s'en sente la vocation. Pierre Cogniard était 

bien devenu colonel, j'aurais pu peut-être faire mon che-

min en Algérie; mais il était dans ma destinée de m'arrê-

ter à Toulon. » 

Et tout enchanté sans doute de sa plaisanterie, G 

s'est mis en riant en route pour le dépôt de la préfecture 

de police, 

—: Une scène de brutalité avait eu lieu la semaine der-

nière dans la commune de Bagnolet. Deux charretiers qui 

s'étaient pris de querelle, en étaient bientôt venus aux 

coups, et leur acharnement avait été tel, que l'un d'eux, 

après une lutte qui dura plus d'une demi-heure, sans que 

les grossiers spectateurs qui y assistaient, en formant cer-

cle, essayassent de les séparer, l'un d'eux était fresté sur la 

place blessé d'une manière si grave, que l'on doit déses-

pérer de ses jours. 

Ce malheureux, en effet, transporté à l'hôpital Saint-

Louis, ne tarda pas à succomber malgré les secours qui 

lui furent donnés. Indépendamment des blessures et des 

contusions qu'il avait reçues dans la lutte , il paraîtrait 

que son adversaire, après l'avoir renversé à terre presque 

privé de connaissance, lui aurait broyé la tête à coups de 

pied, et que Jes fractures que ses souliers ferrés auraient 
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faites au crâne auraient particulièrement détermi • 
mort la 

Depuis |e jour de ta querelle et du combat q
u

j
 p 

été la conséquence, le charretier qui avait survè
eu 

adversaire avait disparu de la commune sans que V * *
l>s

> 

ce qu'il était devenu. °
n

 sût 

Or, il arriva gue le commissaire de police du m, , 

du faubourg Poissonnière , qui avait eu counâisston^ 

cette rixe qui avait entraîné mort d'homme, fut ^ 

que ce charretier était venu se loger sous un f
aux

 °
rftl<i 

dans son arrondissement. Ce magistrat crut dès lors")"
11 

voir procéder à une enquête dont le résultat a été |
a

 m 

en état d'arrestation du charretier , qui a été ce matin J
SE 

féré à M. le procureur du Roi, sous prévention de
 meiJ

„ 

volontaire. f6 

— Une fille C..., détenue pourvois à la prison de Sai 

Lazare, vient d'y être frappée d'aliénation mentale V5" 
fille, qui a déjà subi pour d'autres faits cinq années 1^ 

prisonnement , devait comparaître prochainement deva 

la justice comme faisant partie d'une association de mai' 

faiteurs dont elle était un des agens les plus actifs. 

— Le consul général de Danemark à Paris, chargé pat^f 

chevalier de Koss, envoyé extraordinaire et ministre plénij, 
tentiaire de Sa Majesté danoise en France, de régler en s„

u
 (f" 

sence ses affaires particulières, invite les personnes qui ,
)0 

raient avoir des réclamations à faire à M. de Koss, à se 
ter avant le 31 courant au consulat général do Dancni 

de Trévise 3, dont la chancellerie est ouverte tous les 

lJfései,. 
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sence ses affaires particulières, invite les personnes q
u

; 

' L rv p 
ar 
 jours d? 

deux à quatre heures, les jours leries exceptes. 

— M. A. DELAVJGNE ouvrira le 5 août, rue des Fossés-Sai™ 

Victor, 23, un nouveau Cours préparatoire au Baccalaur^ 

ès-lettres. 

SPECTACLES DU 27 JUILLET 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Cinna, l'Avare. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, FraDiavolo. 
VAUDEVILLE.—Le Troisième mari, l'Homme et la Mode. 

VARIÉTÉS. — Le Lansquenet, le Souper, l'Epicier, Trois Ppjkai 
GYMNASE. — Un Changemem de main, les Sept merveilles. 
PALAIS-ROYAL. — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
GAIÏÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMBIGU. — Les Etudians. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Crispin, le docteur Call, la Barbe impossible. 
FOLIES. — Helmina, M. et M",e Denis, les Trois Epiciers. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'As de Cœur, les Baigneuses. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

Rue de la Bourse, 
M" 3. 

Compagnie d'Assurance» 

Rue de la Bourse, 
N°-3. 

autorisée par 3 ord. royales. 

finît il cn/>!il • 1 A ÎWÏÏ ï TAN? (
non conjPris les fonds provenant des opérations d'assurances) ; 

lidHllaM ÙUUdl. 1U XulilulUlll} moitié est affecté aux opérations sur la vie. 

IIM AEDENET, 
3JESOIST 

MM. LEBAl'DY aîné, raffineur de sucre. 
LE RODE, député, ancien président du trib. de com. 

directeur, de la caisse d'épargnes. 
I.E COIVTE, ancien administ. des messageries royales. 
TRUELLE, receveur central des finances de la Seine. 

banquier , anc. juge au trib. de com. 
(de St-Denis) , membre du conseil général 
de la Seine. 

DLL VII VRRE (MarUn-Didier) , banq. régent de la banq. 
D'HUBERT, anc. maire et député de Paris. 

BAUDOUIN directeur. — LAPERCHE, directeur-adjoint 

Opérations de la Compagnie. 
Assurances des propriétés mobilières et immobilières contre l'incendie, la foudre et Cexplosion du gaz. 

Assurances sur la. vie. 
iSSOCIATIONS MUTUELLES de survie et eu cas de mort ' ASSURANCES A PRIMES FIXES en cas de morL 
Caisses dotales POUR LES ENFANS. | RENTES VIAGERES. 

S'adresser au siège de la Compagnie, à Paris ; et dans les départements, à MM. tes Agens. 

BniC nC Dfl I QflT Adjudication publique , le dimanche 
«JIO UL rUiOU I . 10 août 1845, heure de midi, en l'é-

tude de Me
 DEVOUCOUX , notaire à Autan, sur baisse de mise à prix, en six lots 

qui pourront être réunis, de partie du BOIS DE P01S0T, sis commune de Taver-
nay, près Autun (Saône-et-Loire). 

I
cs Lot. — Contenance : 28 hectares 21 ares 13 centiares. Mise à prix : 16,000 

francs. 

2« Lot. — Contenance : 28 hectares 20 ares 93 centiares. Mise à prix : 12,800 
francs. 

3 e Lot. — Contenance : 28 hectares 21 ares 33 centiares. Mise à prix : 12,400 
francs, 

4 e Lot. — Contenance : 15 hectares 43 ares 34 centiares. Mise à prix: 7,200 
francs. 

5 e Lot. — Contenance : 15 hectares 45 ares 19 centiares. Mise à prix : 7,200 
francs. 

G" Lot. — Contenance : 25 hectares 26 ares 30 centiares. Mise à prix : 13,000 
francs. 

S'adresser, à Paris, à M" DELORME , avoué, rue Richelieu, 95; à Autun, à M° 
Devoucoux, notaire. 

Avis «J avers. 

A LOUER de suite, rue Xeuve-Saint-Hoch, 
25, grand et bel APPARTEMENT fraîchement 
décoré, au premier, composé de Irais anti-
chambres, salle à manger parquetée, salon à 
six croisées , quatre chambres à coucher , 
grande galerie, deux entresols, avec ou sans 
écurie et remise, deux entrées et deux sor-
ties pour les réceptions. Ce très bel apparte-
ment de réception peut convenir à des ma-
gistrats, avocats, études, banquiers, et à une 
administration, etc. 

 i— m mai n mmi «mil ^jm, un mm iiinijiii 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à Gejour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui" agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

R. MOïltOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous lu jour: 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes tes maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage el sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Mme DrjSSEE , rue du Coq-Saint-Honoré, n» 13, a
u

 premier. 

PLUS m CHEVEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. 

L 'EAU DE PEItSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuance, CHE-

VEUX, FAVORIS et MOUSTACHES ; elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-
lant naturels. 5 fr. le fia... (Em\ affr .i — Mme DUSSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICII-K. 

Le SIPHON VIDE-BOUTEILLE de DORDET, coutelier , rue 
des Fosses-Montmartre , 9 , continue d'avoir le plus grand 
succès. Se méfier de la contrefaçon et ne reconnaître sor-
tant de sa fabrique que ceux marqués. SPÉCIALITÉ de RI-
CHE COUTELLERIE de lable. 

EXPOSITIONS 
DE 171 ND US TRIE 

132.3 ET 1327 

BULLY. 
C e Vinaigre, dont la vogue va tou-

jours croissant et dont l'usage aura 
bientôt remplacé partout celui de 
l'eau de Cologne, est le plus ancien 
des Vinaigres de toilette. 

Il sert tous lesjoursde typeàune 
foule d'imitations et contrefaçons 
plus ou inoins imparfaites, aux-
quelles il est resté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cosmétique 

159, rue Salnt-Honoré, à 

le plus distingué et le plus rechei 
che pour les soins délicats de la 
toilette des dames. 

Il rafraîchit et assouplit la peau à 

laquelle il rend toute son élasticité 
Il enlève les boutons et rougeurs 
-calme le feu du rasoir.-dissipe les 
maux de tête , - nettoie , blanchit 
les dents, raffermit les gencives et 
rend l'haleine fraîche et suave 

Paris. — 1 fr. 50 le Flacon. 

SPECIALITE^ M ANTELETS 
Chat MAU-AHD, auSoltiatr», twiDoura ̂ oissrmmflre.i.prag 

M«MT»«»r«ufrolai d lta'ip. . 18,25,36 f, i MANTELETS pékm quadrille . 34, 44, 50 
EiSÎRLRTS moire OS «'«O* • ». ™, » I MANTELKTS garnis de dentelle n, n, 70 

Adjudications en justice. 

C^* Etude de M» -NOURY, avoué, rue 
Cléry, 8. 

Adjudication sur licitation, le 2 août 1845, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
Paris, 

D'une grande et 

elle i&uaissMii 
sise A Paris, rue Richelieu, 71, et rue Ra-
meau, t, d'un produit de 24,300 fr-, susceo-
lible d'augmentation, sur la mise à prix de 
320,000 fr. 

S'adresser 1° à M e Noury, avoué poursui-
vant; 

2° à Me Lefébure de Sainl-Maur, avoué, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 

3» et à M» Gracien, avoué, rue de Hano-
vre, 4. (3574) 

Ventes mobilière*. 

A XA EHAB.BSAC2E BXE D'AN JOU-ST-HONOBE, 13 

m 

DIGESTIF AU SEL M VICHY - PRIX ! 4 FR. U 1 /1 KILO ET ,H1, 
PASTILLES DIGE8TIVE8 DE VICHY AU CHOCOLAT. 

Ces Pastilles, dans lesquelles le chocolat remplace le sucre, sont plus agréables au goût 
et à l'abri de toute espèce d'altération, PRIX : 2 fr. la boite et 1 fr. la demi-boHe. DÉPÔT GÉ-

NÉRAL . M. GiRoux, fabricant de chocolats, GALERIE MONTMARTRE, 12. pass. des Panoramas. 

des Halles, 8; ont créé entre eux une sociélé 
en nom collectif ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente d'un moteur à air dilaté, tant 
eii France qu'à l'étranger, pour lequel M. 
Laubereau a obtenu un brevet d'invention, à 
la date du 19 octobre 1844. 

La durée de la société est de quinze années 
à partir du jour de l'acte, pour être prolongé 
de toute la durée des brevets dont la société 
sej-a propriétaire. 

a raison et la signature sociale sont LAU-
BEREAU, DOUX et 1IÉROUT. 

Le siège de la société est lixé à Paris, pro-
visoirement rue de la Sourdiére, 29 ; et plus 
tard dans le local qui sera choisi par .MM. Lau-
bereau et Doux. 

Chacun des associés est gérant et adminis-
trateur ; néanmoins la signature sociale ne 
pourra être donnée par chacun d'eux que 
pour les achats el ventes des machines. 

La caisse et le portefeuille seront tenus par 
M. Doux, chargé spécialement de donner dé-
charge des paiemens et remises qui seront 
faits à la sociélé. 

Le fonds social se composera des brevets 
obtenus et à obtenir, d'une somme de 25,000 

francs apportée par MM. Doux et Hérout, 
comme fonds de roulement, et de toutes les 
sommes que nécessitera l'industrie en outre 
desdits 25,000 fr. 

Dans le cas où il y aurait perte de 50,000 

francs, chacun des associés aura le droit de 
demander la dissolution de la sociélé. 

Pour la publication de la société tous pou-
voirs ont été donnés à chacun des associés. 

Pour extrait : Doux. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En une maison à Paris, rue des Filtes-du-
Calvaire, 18. 

Le lundi 28 juillet 1845, à midi. 

Consistant en comptoirs , glaces, montre 
vitrée, porcelaine, verrerie, etc. Au compt. 

En une maison à Paris, rue Jacob, 37. 

Consistant en commode , secrétaire , di-
van, tables, fauteuils, etc. Au comptant. 

Sociétés coaasHterciales. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 14 juillet 1845, enregistré i Paris 
le 18, folio 48, recto, case 7, par le receveur, 
qui a reçu 5 fr. 50 centimes, 

Fait entre : 10 Pierre-Jules-Frédéric DU-
PREY-DUYORSENT aine, fondeur en carac-
tères; 2" Alphonse -Louis-Henri DGPRET-
DUVORSENT, aussi fondeur, demeurant en-
seaiblé à Paris, rue Mazarine, 60 ; 3" Charles-
Félix BLANCHER, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Vaugirard, 15 ; 4° et Jules-Aimé-
Pascal DELCRO, propriétaire, demeurant à 
Paris, place Bréda, 8 ; 

A été extrait ce qui suit ; 
Art. 1". La société formée entre MM. Du-

prey-Duvorsent frères et lîlancher et Delcro, 
sous la raison DUPRE'Y-DUVORSE.YT et Ce, 
pour l'exploitation de la fonderie typogra-
phique établie à Paris, rue Saint-Jacques, 
.ri9, par acte sous signatures privées du 10 

octobre 1 843, est et demeure dissoute à partir 
du 14 juillet courant. 

Art. 2. Le projet d'acte passé devant M« 

Fould et son collègue, notaires à Paris, le 7 

avril 1845, enregistré, est et demeure nul et 
non avenu. 

Art. 3. MM. Delcro el Rlancher sont nom-
més seuls liquidateurs de la société, avec 
les pouvoirs Ijjs pins. étendus; ils auront ex-
clusivement le droit de signer comme liqui-
dateurs ; ils devront signer ensemble ou sé-
parément, de leurs noms personnels pour la 
société nUPREY-DUVOHSENT etC'.en liqui-
dation. (4691) 

Suivant acte sous signatures privées en da-
te a Paris, du 14 juillet 1845, enregistré i l'a 
ris, le 26 du même mois, loi. 55 v°, c. 1, par 
Leverdier, quia reçu 5 fr. 50 cent ; 

M. François-Joseph LAUBEREAU, Ingénieur 
olvll, demeurant a l'aris, rue Pigale, 2 :i ;M. 

Louis DOUX, négociant, demeurant à l'aris. 
rue de la Sourdiére, 29; et M. Antoine HÉ-
ROUT, armateur, domeurant au Havre, ruo 

la composeront représentent la moitié au 
moins des actions, prononcer la dissolutimi 
de la société en cas de perle de la moi'.ié du 
capital social. 

Pour extrait • Signé HUBERT . (4692) 

"D'un acte passé devant M« Hubert et son 
collègue, notaires à Paris, lé 15 juillet 1845, 
portant celte mention .- Enregistre à Paris,, le 
19 juillet 1845, folio 8, verso, cases 1 et 2, re-
çu 5 fr. 50 cent., dixième compris, signe Do-

ncaud, aux termes duquel M. SANSOSi, ci-
aprés nommé, voulant créer un établisse-
ment pour l'exploitation des brevets ci-après 
énoncés et de I industrie qui s'y rattache, a 
formé une société en commandite et par ac-
tions dont il a établi les statuts. H a été ex-
trait ce qui suit' Art. i"'. Il est formé par 
ces présentes une sociélé commerciale entre 
:-I. François-Adrien SAXSOX, ancien négo-
ciant, demeurant à l'aris, rue Louvois, 8, 
d'une part; et les personnes qui y adhéreront 
par la prise des actions, d'autre part. Art. 2. 

La société sera en commandite; M. Sanson 
aura seul la gestion, et, conséquemment, en 

cette qualité de gérant, sera indéliuinient 
responsable des engagemens delà société a 
l'égard des tiers. Les actionnaires simples 
commanditaires ne seront passibles des per-
tes ou dettes de la sociélé que jusqu'à con-
currence du montant de leurs actions. Art. 3. 
La société a pour objet la fabrication et la 
venlc de charbons de détritus végétaux etau-
tres combustibles, d'après les procédés dé-
crits dans les brevets cédés à M. Sanson par 
M. François-Vincent Raspail, chimiste, de-
meurant àMonlrouge, suivant acte passé de-
vant ledit M" Hubert, notaire à Paris, les 10 

et 12 juillet 1845, désignés audit acte, et que 
M. Sanson a apportés et cédés lui-même à la 
société présentement formée, aux conditions 
lixées en l'article 7 ci-après. Art. 4. La durée 
de la société est lixéc de ce jour au 2 mars 

1S58, expiration de la durée du dernier des 
brevets susénoncés. Art. 5. Le siège de la so-
ciété est provisoirement fixe à Paris, rue 
Louvois, s. Art. 6. La raison et la signature 
sociales seront : SAXSOX et Comp. Art. 7. Le 
capital social est lixé à 300,000 fr., représen-
tés par mille deux cents actions de 250 fr. 
chacune, nominatives ou au porteur. Sur ces 

mille deux cents actions il en est attribué 
quatre cents à M. Sanson pour le couvrir de 
son apport et satisfaire les divers intérêts 
qu'il représenle; il ne restera donc à émettre 
que, huit cents actions, dont le produit servi-
ra au fonds de roulement, à l'achat el aux 
frtisde construction du matériel nécessaire à 
l'exploitation. Art. 9. Le versement des ac-
tions devra être effectué , savoir : moitié 
comptant, et l'autre moitié trois mois après le 
premier versement. Art. 13. La sociélé sera 
gérée et administrée par M. Sanson, comme 
directeur-gérant, sous la surveillance de trois 
commissaires choisis ou nommés à cet effet 
par les actionnaires en assemblée générale. 
Art. 14. Le gérant, sous les restrictions insé-
rées dans l'article 15 ci-après, aura les pou-
voirs les plus étendus pour la gestion el l'ad-
ministration de la société; notamment, il au-
ra la faculté de céder pour le compte de In 
société le droit d'exploiter les brevets par lui 
apportés dans la sociélé, soit en France, dans 
les déparlcmens autres que celui de la Seine, 
soit à l'étranger. Art. 15. En aucun cas le gé-
rant ne pourra créer ni mettre en circulation, 
pour le compte de la société, des billets à or-
dre, ni accepter aucune Iraite ou lettre de 
change, les dépenses de la sociélé devant 
être faites au comptant. 11 pourra seulement 
escompter les lettres de change, traites ou ef-

fets commerciaux qui loi seraient donnés en 
paiement. Art. 23, S 3 . L'assemblée générale 
pourra, pourvu que les membres presens qui 

Suivant acte reçu par M' de Madré et son 
collègue, notaires à Paris, le 22 juillet isi.ï, 
enregistré, 

M. Henri-Joseph LAGARNOY père, épura-
ient' et marchand d'huiles en gros, demeu-
rant à Paris, rue de Charenton, 58, au Cbéne-
Yert, pateulé pour l'année 1845, sous le u" 
600 du rôle, 8e arrondissement de Paris; et 
M. Henri-Joseph LACARXOY lils ainé, com-
mis-négociant chez M. son père, avec lequel 
il demeure, ont arrêté entre autres choses, 
savoir : 1 

Qu'il y aurait société de commerce en nom 
collectif entre M. Lacarnoy père et M. Lacar-
noy fils aîné; 

Que celle sociélé aurait pour objet l'ex-
ploitation de la maison de commerce fondée 
pour l'épuration, l'entrepôt, la fabrique, l'a-
chat et la vente d'huiles de toutes espèces, et 
dirigée précédemment par M. Lacarnoy père; 

Que le siège de la société serait à l'aris, 
dans les lieux déjà occupés par ladite maison 
de commerce, rue de Charenton, 58, au Chê-
ne -Vert, et pourrait être ultérieurement trans-
féré partout ailleursà Paris, du consentement 
des deux associés; ' 

Que la société, qui a commencé de fait le 
t" juillet 1815. durerait jusqu'au I e '' juillet 
1854, saut les cas de dissolution anticipée in-
diqués ci-après; 

Que la raison et la signature sociales se-
raient: LACARXOY et fils aine: 

Que la signature sociale appartiendrait aux 
deux associés, qui pourraient en faire usage 
soit eon]oinlementj soit séparément, mais 
seulement pour les affaires de la société, à 
peine de nullité à son égard des engagemens 
qui lui seraient étrangers ; que, toutefois, 
tout emprunt pour le compte de la société ne 
serait obligatoire pour elle qu'autant qu'il 
aurait été souscrit par les deux associés con-
jointement; 

Que la société serait administrée particu-
lièrement par M. Lacarnoy père, lequel pour-
rait, soit seul , soit conjointemejit avec M 
Lacarnoy lils, régler le régime intérieur et 
extérieur de la sociélé, nommer aux emplois, 
iixer les appoinlemens el salaires des em-
ployés et ouvriers, et faire faire toutes répa-
rations et reconstructions, et toutes construc-
tions nouvelles qui pourraient être utiles ou 
nécessaires à la société; 

Que les deux associés pourraient, soit en-
semble, soit séparément, tenir la caisse, faire 
tous achats, ventes et marchés, et souscrire 
ou endosser pour cet objet tous billets, let-
tres de change et autres effets de commerce; 

Que les livres de la société seraient tenus 
spécialement par M. Lacarnoy lils; 

Que, dans le cas où quatre inventaires sé-
raestriels consécutifs ne constateraient pas 

de beuétices, la société pourrait être dissoute 
sur la déclaration faite par l'un des associés 
à l'autre qu'il renonce à la continuation de la 
sociélé; 

Qu'elle serait dissoute de plein droit en cas 
de décès de l'un ou de l'autre des associés. 

Pour faire publier ladite société conformé-
ment à la loi, toutpouvoir est donné au por-
teur d'un extrait. (4688) 

acte du 31 août 1843, enregistré et publié, 
sous la raison sociale XEGREL et C e , ayaot 
pour objet l'exploitation, sur la voie publi-
que de Paris, de cinq cabinets,inodores auto-
risés par M. le préfet de police; 

Kl que M. reboucher a été nommé gérant 
; ladite société, qui sera maintenant connue 

sous la raison sociale LKBOUG11ER et (>". 
Pour extrait : LEROLCIIEU. (4689) 

Vribunal d« couiiufirvc. 

Suivant acte sous signatures privées fait 
quintuple A l'aris, le 14 juillet 1845, enregis-
tré le tu du même mois, fol. 49 v,oase 2, et 
dépose au greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine le 23 du même mois. Il a été formé 
entre MM . Sylvain BELLOX, demeurant à Pa-
ris, rué de 'chalillon, 8; Léonard JOYEUX, 
même rue, U" 8; Jean JARDIN AND, rue de Sè-
vres, 103; F. CHAUSSES, rue de Bièvre, 13; 

et Sylvain BONHEME', demeurait rue et im-
passe Toulay, 8, commune de Gentilly, Ions 
ouvriers charpentiers-gâcheurs, une sociélé 
en nom collectif pour 1 entreprise de la char-

pente, sous la raison sociale RELLOX, JOYEUX 
et C". 

Cette sociélé a commencé ledit jour 14 
juillet 1845, et finirait i" janvier 1849. 

Elle est gérée et adminislrée par MM. ludion, 
Joyeux et C 0 , qui ont conjointement la signa-
ture sociale. 

Pour extrait. (4690) 

D'une sentence arbitrale rendue le 17 juil-
let 1845; 

Entre M. Antoine-Philippe LEBOUCHER, 
négociant, demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 183; 

ni M . Louis-Gabriel NEGREL, demeurants 
Paris, rue Pavée-SI-Andro-des-Arls, 11 ; 

Ladite sentence déposée au greffe du Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 18 juillet, 
tendue exécutoire par ordonnance de M. le 
président dudit Tribunal, en date du 19 juil-
let même mois, et dûment enregistrée; 

Il appert que M. Négrel a donné sa dé-
mission des fonctions de gérant de la sociélé 
en nom collectif, formée entre les parties par 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugenicns du Tribunal de commerce de 

P iris, du 3 JUIN 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
d. ouverture audit jour. 

Du sieur MAGMF.N, négociant, rue Mo-
reau. 19, nomme M. Comuault juge-com-
missaire, et M. Thiéljaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic provisoire (N° 5243 du 

gr.); 

Jugemeus du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 JUILLET 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur CHANSON, anc. négociant et agent 
d'affaires, rue St-Honoré, 168, uommeM. Le 
Roy juge-commissaire, et M. Haussmann, rue 
St-Honoré, 290, syndic provisoire (N° 5361 
du gr.); 

Du sieur BECKER, limonadier, rue Molière, 
2, nomme, M. Jouet juge-commissaire, et M. 
Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 5, 
syndic provisoire (N" 5362 du gr.); 

Du sieur DUBOIS, fab. de chapeaux, rue 
Ste-Avoie, 55, nomme M. Jouet juge-commis-
saire, et M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, 
syndic provisoire (N° 5363 du gr. ; 

Du sieur AUBLÉ, négociant en rubans, rue 
St-Denis, 215, nomme M. Le Roy juge-com-
missaire, et M. Pellerin, rue Lepelletier, 16, 
syndic provisoire (N° 5364 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées dis 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYSDICS. 

Du sieur AUBLÉ, négociant en rubans, rue 
St-Denis, 215, le 2 août à 9 heures (N" 5364 
du gr.); 

Du sieur CAUT neveu, tailleur, rue des 
Colonnes, 4, le 2 août à 2 heures (N° 5254 
du gr.); 

Du sieur GRANET, anc. boulanger aux Ba-
tignolles, le 2 août à 2 heures (K° 5340 du 

Pour assister à l'assemblés dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à M.M. les syndics. 

MM. les créanciers des sieurs GRODÉE frè-
res etC.e, négocians, rue de Paradis-Poisson-
nière, 58, sont invités à se rendre, le 31 

juillet à 12 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
et à se trouver à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics (N" 1262 du 

gr-)-

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERTIN, joaillier, rue Montmar-
tre, 84, le 1" août à 12 heures (N» 5242 du 

ip 
Du sîetir BONNET, fab. de mesures linéai-

res, rue Cadet, 5, le i
n aoùl à 12 heures (N° 

5072 du gr.); 

Pmir Mrk procédé, sous la présidence de 

M. le jiiRr.rcommissaire, aux vérification et 
'iffirmatioji de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAVILLÉ, anc. banquier, rue de 
Provence, 44, le 2 août à 2 heures (N° 4137 

du gr.); 

Lu sieur MALLF.K, entrep. de bàlimens, 
rue Folie- Méricourt, 38 bis, le 2 août à 10 
heures i |2 (N» 5230 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'er. 

tendre déclarer en étal d'union, et, d'ans ce 

dernier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

MM. les créanrins des sieur et d .imc 

Tll.HET, anc. mil de vins à La Maison-lllan 
che, sont invités à se rendre, le 2 août 1 

i heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des ass blocs des faillites. 
pour entendre le ràpporl des syndics sur Pétai 
'le la faillite, et être procédé à un concordat 
ou a un coutrat d'union, s'il y a lieu, cou 
formemcnl au Code de commerce 

Il ne sera admis que les créanciers rçco
 n 

nus (N° 9847 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai A 

Ain%t jours, à datir de ce jour, l urs tii
m 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à n.:c/c. 
mer, MM. les créanciers : 

De la dame veuve Auguste GALLA1S, anc, 
gérante et propriétaire de l'établissement de 
chocolat, rue des Sts-Pères, 26, entre 1K 

mains de M. Boulet, passage Saulnier, ï| 
syndic de la faillite (N"° 5336 du gr.); 

JDu sieur VH LAïl'.E, tailleur, rue tS-Beitk 
19, entre les mains de .M. Kiehonime, rue 
d'Orléans-St-Éionoré, 19, syndic de la faillite 
(N° 5310 du gr.); 

Pour, en conformité ,de l'article. 4 9 3 de.U 

loi du 28 mai 1 8 3 8 , être procédé a la ver&> 

cation dis créances, qui cornm ncera iinmi-

diatcment apri s l 'expiration de ce. délai. 

Point d'assemblées de créanciers avant 
le mercredi 30 juillet. 

feiép:irnU<»sitt (le Cor;»* 

e« de Biens. 

Le 25 juillet: Demande en séparation de bit» 
par Gélestine DUMEZ contre Baribétenf 
Théodore DAUMAS, fab. de produits fil-
miques, quai Napoléon, n. li,Gastala«l 
avoué. 

Le 24 juillet : Demande en séparation de 
biens par Constance-Julie BlllsMOATIER 
contre Edouard BILLION , négociajtl « 
gommes, rue de la Verrerie, 32 bis, Mer-
cier avoué. 

Le is juillet: Jugement qui prononce sép^-
ration de biens entre Geneviéve-Klisaiiéilr 
FlUXGART contre André-Adolphe KISWÎBI, 

tous deux fab. de lingerie, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 54, Despaûix avoué. 

Décès et IiiliumatloiiN. 

Du 24 juillet. 

Mme veuve Couslon de Rebecque, 76 ans, 
rue d'Anjou-St-Honoré, 15. — .Maie Barbier, 
50 ans, rue d'Argeuteuil, 15. — M. lionafoos, 
76 ans, rue des Marais, 62. — Mme veuve G* 
brielle, 65 ans, rue Neuve-de-la-Fidélitc, Sj. 

— Mme Fayel, 48 ans, rue d'Aval, 35. — * 
Porion, 59 ans, place Royale, 8. — M. Hue, 
rue Royale-St-Anioine, 16. — M. Cotlard,» 1 

ans, rue de la Calandre, 4. — Mme Magemel, 
75 ans. rue de Condè, 1 1. — M. Berlin,!* 
ans, rue du Puits-l'Ilermite, 8. 
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1625 -

7250 ' 

101 '| 

101 31» 

6 'I» 

38 " 

103 5 

382 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un Jrano ^dix^centinies, 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR) DE L'ORDRE |DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 33. 

Pour légalisation de la signature A. GuvoTi 
le maire du *• arudissement. 


